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SERVICES DE GARDE 
DES 22 ET 23 MARS 
MlDlCIHS 

Oulllns, La Mulatiiri, 
P$efre-8*nite. -Oocteur David, 
tdlephone 04.72,39.02.79; doc-
teur Benbournsne, t*l*phone 
d4.72.34.64.64,04.72.39.13.72. 

Brignals, Charty, Irigny» 
Wllllery, Seint-Qenls-Lavel, 
Vemaleon, Vourles. - Doe-
teur Lefebvre, t*!6phone 
06.11M.60M. 
- 8alnte-Foy-l*s-Lvon. -

Docteur Forgeols, 69, rue de 
Trlon, 5*, t*l*phone 
04.78.25.77.79. 

Tassln-la-Deml-Lyne, 
Francheville. -DocteurTinaiti, 
ttH6phone 04.72.38.01.00. 

» Cherbonnlires, - Docteur 
Beeuverd, tdliphone 
00,03.08.01.63. 

Creponne,Qr4zieu, Mar-
ey-TEtolle, PoRkmay, Sahrte-
Consorce, 8alnt-Qenls-l*s-
O I I I * r e s , 
8elnt4jeiireiit-«la-Vaul*, Vwn-
gnaray. - Docteur Bignon, * 
Marcy, tdldphone 
04.78.87.13*2. 

Brlndaa, Chaponoat, 
Messlmy, Thurlns, Yzeron. -
Docteur Roojee, t6l6phone 
04.78.87.97.94k 

PHARMACIES 
- •elnte-Foy-lis-Lyon. -
MM. Torikian et Vanceiles, 4 pia-
ce Sairtt-Luc, 6 Sainte-Foy. 

Ta»»in, Cherbonnlire», 
S#lnt-Oeni»4*»Olli6re». -Ey-
raud, 11, avenue Honor*-E»-
prette, Taeeln. 

Onlllne, Plerre-Binlte, 
Brtgnal», Selnt-Qenii Uival. 
-Phermacie Thollot La Saulaie, 
6, avenue jeai>j6ur6s, a Oul-
lliw, 

1« Tow de tehregny. -
Fhermeele Rollet et Vautrln. 

Ciwfeeeaitni. - Mlie 
Benhour, - ttl*phone 
04.78.66.19.6S. ' fl i 1 '»" • •• • » :,j *igny» %^nHBny, veCTiaieofi, 
Vowtes» - Selari Orchid6e, 16-
tdphone 04.7Z2427.62. 

•alnt-Qenls-Laval, Brt-
gmla, Brlndaa. - Cabinet Pi-
veteau-Perrier-Davkd, tdlipho-
ne 04.78.87.91.99; Mme 
Beaupoll-Aucourt, Hliphone 
04.72.31.0T.16. 

Taaaln. - Mmes Payet-Des-
combes et Esplnosa, t6!6phone 
04.78.4E17.78: 

CabihetRdfigier, t6l6phone 
04.78.34.46.61. 

Mesahuy, Rontalon, Thu-
rlna, Yxerbn. - Cabinet Mo-
rales-Besf«bh, t6!6phone 
04.78.45.04.66v',: 

Cabinet Courbidre-Rebeau-
cherne, 6 Thurins, t6l6phone 
04.78.48.97.05. 

Le bloc-notes 
Clnima 

Lecinqui6me6l6ment, 14 heures, 17 heures, 20 h30, th68tre de la Re-

8lblloth6que 
Pr6t adulte: 10 heures h 12 heures30.10 heures * 12 heures30 

I-6 flash 
Le Grand Prlx du secteur annuti 

Pr6vu ce week-end, le Grand Prix du Val cfYzeron, qui devait avoir 
ieu au stade Merlo, a finalement 6t6 annuld. 

* 

Ua vie locale • 
Jprdln du chemlnot 

Les adhirents retardataires pourront encore retirer leur feuille de de-
nimde de fournhures pour la saison 97/98, le mardi 17 juin de 9 heures5 

i £1 h 3,0 au si*ge (36, rue Pierre-S6mard). 

Service Action soclale SNCF de l'EIMM 
vous informe: Mme Chantal Miguel, assistante sociale SNCF, serfl 

sbserice jusqu'au 25 juillet inclus. Seule la permanence du jeudi matid 
«ra assurd sur le site d'Oullins par Val6rie Franquet (assistante i 
3NCF de 8edan). Simone Laurent, conseilldre en ESF sera c MMohona 04.?a.7S.0R.M 

itante soolaie 
a pr6senfe l(f 

Ouinns 
EXPOSITION 

E69 

Peinture ef seulptyre 

6 1'honneur 
Trois artistes de la r6gion, Ni-

cole Dufour, Janine Cannard et 
1'oullinoise Dani6le Plasse, expo-
sent leurs oeuvres jusqu'au 18 
juin 6 L'UCAO (Union des Com-
merpants et des Artisans d'Oul-
lins). Ces passionn6es nous r6-
vdlent que leur art est une 
ddcouverte permanente, basee 
sur le plaisir, l'6motion et sur une 
perp6tuelle quSte de choc artis-
tique. 

Les oeuvres de Dani*le Plas-
se, $nspir6es par les jeux de cou-
leurs et de lurnidre compldtent 
celles de Janine Cannard, plus 
ciasslques mais tout aussi admi-
rables. II y en a donc pour tous ies 
goOts, puisque les sculptures de 
Nlcoie Dufour pourront 6gale-
merrt siduire le public par leur 
orlginalit6 et leur beaut6. 

. Les oeuvres de ces artistes 
non-professionnelles, mais bel et 

% fi 

bien confirm6es,'S8^p^>osees 
tous les jours de Ni^frtaine de 
9h 30 6 18h 30 (setifwWmanche 
de 9h 30 6 12heure^€e& artistes 
vous attendent rKWinb>eux, afin 

de v<$ 
termS 
tifs, 14 
pass$8 

nmuniquer par l'in-
i de leurs arts respec-
hesse int6rieure et la 
I les anime. 

DAMIEN BOISSET 

CES GENS D'ICI 

lacques Dulrone 
d s'y m6prendre 

Jean Pieire Andri a rencontre 
Jacques Dutronc en 66, par l'in-
term6diaire d'une emission t6ie-
vis6e de Denise Glaser. «// inter-
pHtait « Mimi-mini, Et moi et 
[moi, Les play-boys ». J'ai 4t6 
tfrapp6 par sa reserve, sa timidi-
iftF. Je me souviens qu'ilmettaitsa 
[main devant sa bouche pour par-
)ler. Je l'ai toutde suite trouve tr&s 
lsympa. J'aimais bien sa noncha-
llance.» 
g Cette rencontre fut une «r6-

yVAIation» dans sa vie. Car a 
T6poque, Jean-Pierre Andr6 6tait 
Lep pension, dans un 6tablisse-
-ment religieux. Sa sceur fait pas-
fser« Salut les Copains #endou-
\ce £ ilnternat. «Mon beau-frdre 
fn'a offert /e premier disque, }'ai 
•nmchi le deuxieme parce que je 
n'avais pas d'argent. Je lui ai 6crit 
en lui demandant une vraie pho-
to d4dicac4e et les paroles de 
deux de ces chansons. H m'en a 

envoyS huit, qvefeJes mu-
siques f». Cette corcelgondance, 
devenue assidue, s'eibi>ursuivie 
jusqu'en 75, lorsqtffp*!!»! lance 
dans le cin6ma. «Ofki8W beau-
coup 6crit. Ce tvpe.aMfime tres 
discret sur sa vie priv&ma peut 
itre plus aid4 que mmjjpBfents». 

«Je regrette queJ 
peu les chansons quj, 
92. Cette ann4e fd, " 
voir § la halle Tony C 
me une midinette f i 

Chez lui Jean F 
pose d'un peu de m» 
permet d^enregistn*^-,--
pr6tions des chans<«»etfe Dutronc 
sur des musiquesf^l-enregis-
tries. A l'audition, c'#S*6 s'y me-
prendre ! Dans sontBd, il diffu-
se ses bandes, efi ehantant 
dessus. Et les gens n'y croient 
pas ! II chante aussi Balavoine, 
Delpech, Rolnareff. Mais ce n'est 

vrail 
sioq 

Jeai 

fairt 
peti 
fetei 

rtronc pour la photo 

t avec Dutronc que 1'illu-
^resque parfaite. 

3 une 6mission de radio, 
prre Andr6 a repris contact 
i idole. Dutronc lul a de-

$ iui envoyer une de ses 
e. 11 n'a pas encore os6 le 
eis promis, Qa viendra. Et 
i l'entendrons-nous k la 

|la musique... 
D. II 

'ASSOCIATION DES FAMILLES 

69 jeunes nageurs mfedaill6s 

La solxantalne de comSdlens 
Les ateliers de th63tre 

jeunes de la M.J.C. ont pr6-
sentS samedi leur realisation 
defin d'annee a 1'espace Mar-
cel-Achard. 

L'occasion de se rendre 
compte des r6sultats d'une 
saison de travail 6 travers «< Le 
jeu de Hotsmakh ». 

Les deux sdances se sont 
d6rou!6es h guichets ferm6s. 
Nombreuses en effet 6taient 
les familles qui n'avaient vou-

lu pour rien au monde man-
quer les d6buts sur les 
planches des comediens en 
herbej? 

De f 6 16 ans. 

Cette ann6e, les ateliers 
jeunee regroupent plus de 
soixante-cinq participants de 
7 S 16ans. Et c'est une jeune 
actrlce-com6dienne profes-
sionnelle. Sabine Destailleur, 
qui les anime. 

CONTAOLE 
TECHNIQUE 
•XlJ MJ VI LeJ : 1H: 

STE-FOY-LES-LYON 
56, route de la Liberation 

Tel. 04.78.59.80.85 

Le 4 juin 1947, Pierre Berger, 
adjoint de diifection de 27 ans na-
tif de SaintfGenis-laval, et Su-
zanne Soulier, 24 ans n6e d Lyon 
et domiciliie d Sainte-Foy-l6s-
Lyon, s'unissaient par les liens 
du mariage h la mairie de Sainte-
Foy-l6s-Lyon. Cinquante ans plus 
tard, le couple, entour6 de ses en-
fants, petits-enfants et de ses 
proches vient de renouveler son 
engagement non sans une cer-
taine 6motion. 

L'occasion pour Tadjoint Cy-
rille Isaac-Sybille qui prisidait ia 
c6r6monie de rappeler les 
grandes 6tapes de cette belle et 
grande aventure d'un demi-sidcle 
de vie commune et leur existen-
ce tr6s active. Eile est marqu6e en 
effet par la naissance de cinq en-
fants, les exigences profession-
nelies de M. Berger qui deviendra 
directeur g6n6rai de la soci6td 
dans laquelle il est entr6 apres-
guerre et enfm des multiples en-
gagements du couple : dans la 
paroisse et le mouvement fami-

lial pour lui, et dans la cr6ation du 
club du troisidme Sge Charcot 
pour Mme Berger, dans iequel 
elie s'investira pendant trente ans. 

La c6l6bration civile de ces 
noces d'or s'#st achevee par un 

toast porte au couple qui s'est vu 
offrir une composition florale des'' 
mains de l'elu pour leur action 
dans la commune. Une messe an-
mversaire devait suivre en effet 6 
l'eglise du Centre. 

- ..... EZi 

i 



corr 

E*1 

MrijB 

i®S:SiSS$S 
•!* 

Wi^wiiiS 

Wmm 
iii*m 

Chassieu, novembre 1996 



Si l'on devait donner une definition du journalisme en trois 

mots, on n'en trouverait pas de meilleure que celle-ci: "quoi de 

neuf?" 

Quoi de neuf, quoi d'interessant dans ma ville, dans mon 

village, en France, dans le monde? Cest la reponse a cette 

curiosite qu'attend l'homme qui achete son journal. 

La communication d'un message repose toujours sur une 

technique. Cette technique s'apprend. Nous allons donc la 

detailler. 

Le correspondant et le journaliste ecrivent pour etre lus et 

compris de tous les lecteurs. Un quotidien regional ne s'adresse 

pas a un public d'inities. Notre premier souci doit donc etre h 

clarte. 
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V«a y est: vous etes correspondant local de presse 

Premiere chose, vous devez vous faire connaTtre et 

reconnattre. N'hesitez donc pas a rencontrer des a present les 

responsables des societes locales, les decideurs economiques, les 

elus politiques, les gendarmes et les sapeurs pompiers de votre 

commune qui, vous le verrez, auront autant besoin de vous que 

vous d'eux. Ce sera votre reseau de communication, un reseau 

que vous devrez entretenir en permanence. 

Cela dit, le correspondant local de presse n'est l'homme 

d'aucun clan. Il doit se plier a certaines regles qui peuvent paraltre 

complexes, contraignantes par instants, mais dont le respect 

contribuera a assurer une bonne comprehension avec la redaction 

et les lecteurs. Le correspondant local s'appliquera ainsi a 

rechercher des informations sur des sujets varies, a les 

communiquer rapidement et reaulierement. 

Correspondants ou journalistes repondent a la meme 

exigence: informer. Pour cela, ils doivent ecrire pour etre lus et 

compris, donc faire simple et court. Gardez egalement a 1'esprit 

que l'illustration photographique peut contenir autant, voire 

davantage d'elements d'information qu'un long papier. 

Et malgre tous vos efforts, il se peut que vous soyez de?us 

lors de la parution de votre article: titre modifie, absence de 

photo, fautes dans le texte. N'hesitez pas a nous appeler . Des 

relations regulieres entre la redaction et ses correspondants 

permettront d'ameliorer le journal et ainsi de mieux satisfaire les 

lecteurs. 

Et maintenant, bon courage! 

4 



Le service du "Grand Lyon" 

Longtemps appele "service des banlieues", le Grand Lyon a 

lentement mais sOrement evolue ces cinq dernieres annees vers 

ce qui constitue son ossature actuelle, c'est-a-dire, un noyau 

central base a Chassieu et dix agences reparties dans les villes 

principales du departement et du Nord-lsere: Bron, Decines, 

Givors, L'lsle d'Abeau, Oullins, Rillieux, Tarare, Vienne, 

Villefranche et Venissieux. 

Le Grand Lyon couvre huit editions la semaine (A, B, C, D, 

E, F, G, K) et cinq le dimanche (AB, C, D, EG, FK) et ce sont les 

vingt-neuf journalistes professionnels de ce service qui sont en 

relation avec les quelque trois cents correspondants du Rhone. 

Concretement, chaque correspondant releve 

territorialement d'une agence et a, pour interlocuteur direct, le 

(la) journaliste professionnel(le) responsable de cette agence. 

Le Grand Lien 

Lorsqu'ils proposent leur collaboration au journal, les 

correspondants ont une idee plus ou moins precise de la nature de 

cette nouvelle activite. Pas d'inquietude pour eux, les journalistes 

professionnels dont la mission est de faire un bon journal et de 

permettre chaque jour une meilleure information des lecteurs, 



sont a leur ecoute. 

Ils ont a leur disposition pour repondre a leurs questions, leur 

delivrer des conseils sur leur activite et, d'une fagon generale, 

cultiver avec eux "l'art" de rechercher, collecter et transmettre 

1'information locale interessant les lecteurs. 

Attention quand meme, tout correspondant, meme 

convaincu de la qualite de son travail, ne peut avoir la certitude 

que son travail sera publie, 

La publication dans le journal releve de la seule responsabilite 

des joumalistes professionnels: ceux ci doivent verifier, avant 

d'accepter au non le travail tel qu'il est propose, qu'il satisfait a 

un ensemble d'elements. Il leur incombe ainsi d'apprecier s'il 

convient ou non de mettre ou remettre en forme les informations 

soumises, de les couper, ou meme de les rejeter purement et 

simplement. Tout cela en fonction de criteres propres au journal: 

interet de l'information, rigueur, conformite deontologique, etc. 

Voila expose en quelques mots le role du correspondant local 

de presse tel que le con$:oivent les journalistes professionnels du 

Grand Lyon, au service des lecteurs du Progres. 
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Le statut social et fiscal 

du correspondant 

Rappel du statut aeneral - renumeration 

Le correspondant local de presse (CLP) possede le statut de 

travailleur independant. Son activite est classee dans la categorie 

"professions liberales". 

Le CLP percoit: 

1- Des honoraires 

qui varient suivant le nombre et 1'interet des informations 

transmises au journal. 

2- Des remboursemenfs de frais 
calcules selon le bareme de 1'entreprise. 

Au debut de chaque annee, le journal adresse au CLP un releve 

attestant des sommes versees: honoraires, remboursements de 

frais, total pergu (annexe 1). 
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Calcul du Revenu net fiscal du CLP 

Les sommes per^ues -honoraires et remboursements de frais-

relevent de la categorie des "benefices non commerciaux". 

Pour les declarer aux impots, le CLP a le choix entre deux 

possibilites. Il recherchera la plus favorable pour lui. 

Toutefois, le CLP retiendra necessairement la seconde methode 

en cas d1 honoraires + remboursements de frais superieurs a 70 

000 F. 

Premiere possibilite 

Declaration dite "simplifiee" 

Porter sur la declaration habituelle {ligne A, colonne 3 "Regime 

special BNC"; voir annexe 2) 

le montant total : "honoraires + remboursemenfs de frais". 

L'administration procede a un abattement systematique de 25%. 

LE REVENU NET FISCAL du CLP sera de 75% du total per?u (ce 

revenu s'ajoute aux autres revenus de 1'interesse). 

Deuxieme possibilite 

La declaration dite de "1'evaluation administrative" 

Se procurer -en mairie ou dans un centre des impots- la formule 

dite 2037 (voir annexe 3). 

-Porter en "recettes11 (annexe 4, ligne 1): 

le total per?u, soit les "honoraires + remboursements de frais 



Joindre la copie du releve adresse par le journal en debut d'annee. 

- Porter en "debours" (annexe 4, ligne 2): 

les "remboursements de frais" qui figurent sur le meme releve 

adresse par le journal. 

LE REVENU NET FISCAL du CLP sera egal a la difference entre le 

montant des recettes et celui des debours. 

Bien evidemment, Padministration fiscale pourra a tout moment 

demander au correspondant local de presse de justifier du 

montant de ses remboursements de frais. 

Cas particuliers 

Le correspondant peut estimer que les frais qu'il a reellement 

engages sont superieurs a ceux qui lui ont ete rembourses par le 

journal. 

Les frais que le correspondant peut justifier aupres de 

1'administration fiscale sont exposes dans le tableau qui suit. 

° Frais kilometriques calcules suivant le bareme fiscal 

(ce bareme figure dans la liasse fiscale adressee chaque annee au 
contribuable). 

0 Tickets de parking, autoroute, bus, etc (garder les justificatifs) 

° Acquisition de materiel (garder les factures) 

tels que: 

-appareil photo et ses accessoires 

-repondeur telephonique, fax, etc 

-traitement de texte, etc 

Chaque facture est prise en compte a hauteur de 2 500 F. 

Un achat plus important (traitement de texte par exemple) peut 

donner droit a des amortissements: le CLP deduit, pendant trois 

annees successives par exemple, une fraction du prix. 

° Frais de reparation de materiel (garder les factures) 

10 



° Frais de pellicules photo (garder les factures) 

° Frais telephoniques occasionnes par l'adivile de CLP (produire 

les factures) 
0 Cotisations sociales si vous en avez verse (assurance rnaladie, 

vieillesse et allocations familiales) (dans ce cas, remplir la ligne 5 

de la declaration) 

° Frais divers, tels que : boissons, repas offerts a 1'occasion de 

Pactivite. 

ll est conseille de garder les factures. A defaut, le CLP peut 

retenir un forfait annuel de 3 600 F (soit 300 F. maximum par 

mois) 

°Frais de loyer (au prorata du loyer total) si une partie de votre 

habitation est reservee a votre activite de CLP (remplirla ligne6de la 

dechration). 
o 

L'ensemble de ces postes donne /e total des frais reellement 
enaages a porter sur la formule 2037 (annexe 4 , ligne 21. 



Le statut social 

Cotisations sociales 

Le CLP ne verse aucune cotisation sociale si son revenu net fiscal 

de 1'annee ecoulee est inferieur a 1 5% du plafond annuel de la 

securite sociale (soit 24 372 francs au ler juillet 1996). 

Il verse des cotisation reduites si son revenu net fiscal est 

compris entre 15 et 25% du meme plafond (soit entre 24 372 et 

40 620 francs). 

Il verse des cotisations pleines si son revenu net fiscal est 

superieur a 40 620 francs. 

Ces cotisations sont precisees dans le tableau ci-apres (voir 

annexe 4). 

Attention I Ce tableau concerne seulement les CLP ayant 

commence leur activite apres le 1 er janvier 1 994. 

Immatriculation a 1'URSSAF 

Le CLP n'a pas a se declarer spontanement. Il attend d'etre 

contacte par / 'URSSAF. 

S'il recoit des formulaires d'immatriculation bien que beneficiant 

d'un revenu net fiscal inferieur a 1 5% du plafond (24 372 francs 

au ler juillet 1996), il retourne le dossier a l'URSSAF en 

rappelant qu'il est dispense d'immatriculation (joindre la copie du 

revenu fiscal). 

Cotisations formations 

Le CLP est expressement exonere de cette cotisation annuelle, 

qui s'eleve a 230 francs (valeur 1995; bien verifier qu'elle ne 

figure pas sur le releve adresse par I'URSSAF sous les initiales 

CFP) Chassieu, le 9 juillet 1996 



GROUPE PROGRES SA 
93, AVENUE DU PROGRES 
69680 CHASSIEU 

LYON, LE 

RELEVE ANNUEL 

MONSIEUR DUPONT ROGER 
RUE R. VAILLAND 
69680 CHASSIEU 

CHER (E) CORRESPONDANT (E), 

NOUS VOUS INFORMONS DECLARER AU CONTROLEUR DES CONTRIBUTIONS DIRECTES LA SOMME 
SUIVANTE OUE NOUS VOUS AVONS VERSEE AU COURS DE L'ANNfzE ECOULEE. 

HONORAIRES FRANCS 
REMBOURSEMENTS DE FRAIS FRANCS 

TOTAL FRANCS 

LES BORDEREAUX CORRESPONDANT A CETTE SOMME SONT CEUX PARVENUS DE 
NOVEMBRE DE UANNEE PRECEDENTE A OCTOBRE DE UANNEE CONSIDEREE, VEUILLEZ 
TENIR COMPTE DE CE DECALAGE DANS VOS VERIFICATIONS. 

POUR VOTRE DECLARATION FISCALE, VOUS AVEZ LE CHOIX ENTRE L'UNE DES DEUX 
POSSIBILITES SUIVANTES : 

PREMIERE POSSIBILITi 

LE TOTAL "HONORAIRES PLUS REMBOURSEMENTS DE FRAIS" () EST PORTE SUR LA 
DECLARATION 2042 (EN PAGE 4 RUBRIQUE "REGIME SPECIAL BNC", CEST-A-DIRE "BENEFICES NON 
COMMERCIAUX"; ET NON PAS DANS LA RUBRIQUE"TRAITEMENTS ET SALAIRES"). 

UADMINISTRATION PROCEDERA A UN ABATTEMENT FORFAITAIRE DE 25 % DU TOTAL 
"HONORAIRES PLUS REMBOURSEMENTS DE FRAIS". 

SECONDE POSSIBILITE 

LE TOTAL "HONORAIRES PLUS REMBOURSEMENTS DE FRAIS" () EST DECLARE D'APRES LA 
METHODE DE L'"EVALUATION ADMINISTRATIVE". CE TOTAL EST PORTE SUR LA FORMULE 2037, 
LIGNE "RECETTES". VOUS PORTEZ VOS REMBOURSEMENTS DE FRAIS SUR LA LIGNE "DEBOURS". 
VOUS DEVEZ GARDER LES JUSTIFICATIFS QUI POURRONT ETRE DEMANDEE PAR 
UADMINISTRATION FISCALE (FACTURES D ACHATS OU DE REPARATIONS LIEES A VOTRE ACTIVITE, 
FOURNITURES DIVERSES DONT PHOTOGRAPHIQUES, TELEPHONE, ACHEMINEMENT DE 
COURRIER, DEPLACEMENTS ET DIVERS). 

ATTENTION ! CETTE SECONDE METHODE EST OBLIGATOIRE Sl LE TOTAL "HONORAIRES PLUS 
REMBOURSEMENTS DE FRAIS" () EST SUPERIEUR A 70 000 FRANCS. 

POUR VOTRE INFORMATION : LA LOI DU 29 DECEMBRE 1994 EXONERE LES CORRESPONDANTS 
LOCAUX DE LA TAXE PROFESSIONNELLE. 

NOUS INSISTONS SUR LE FAIT QU'IL FAUT BIEN AJOUTER LES REMBOURSEMENTS DE FRAIS AUX 
HONORAIRES. 
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Droit de la presse 

Le principe du droit de la presse est celui de la liberte inscrit 

dans la Declaration des droits de 1'Homme. Neanmoins, des 

interdictions enoncees dans une loi de 1881, dans le Code penal, 

le Code de procedure penale ou le Code de justice militaire, 

restreignent cette liberte en ce qui concerne la presse. Ainsi, ne 

peut-on pas publier des informations risquant de porter atteinte a 

la protection de 1'integrite ou du moral de la nation, a la notion de 

secret judiciaire ou a la protection de la jeunesse. 

Ce qui peut entrainer des poursuites 

1- Alteintes aux droits de la personnalite 
-Atteintes aux droits a la vie privee; au droit a 1'image. 

-Diffamations et injures en raison de 1'ethnie, de la nation, de la 

race ou de la religion. 

-Publication du nom de la victime d'un viol. 

-Publication des listes de contribuables. 

-Interdiction de rendre compte de proces en matiere de filiation; a 

fins de subsides; en divorce ou en separation de corps; en nullite 

de mariage. 

2- Atteintes concernant 1'administration de la Justice 
Sont interdites les publications concernant les informations 

suivantes: 

-Informations judiciaires obtenues en violation du secret de 

l'instruction. 

-Informations ou commentaires tendant a exercer des pressions 

sur des temoins ou sur les juges avant decision definitive de la 

Justice. 

-Toutes informations relatives aux debats a huis clos. 

Interdiction de rendre compte de certains debats judiciaires et 

deliberations interieures des jurys ou des cours et tribunaux: 

-Proces en diffamation ou la preuve des faits diffamatoires n'est 

pas autorisee. 
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-Debats judiciaires et ieur compte rendu, jugements, arrets et 

execution de la sentence. 

-Tout commentaire cherchant a jeter le discredit sur un acte ou 

une decision juridictionnelle ayant pour effet de porter atteinte a 

l'independance de la Justice. 

Aux debats ou procedures ayant trait a des actes de caractere 

anarchiste. 

-Compte-rendu des proces en diffamation lorsque la preuve de la 

verite n'est pas possible. 

3- Protection de la sante publique 
Sont interdites les publicites commerciales concernant: 

- Les medicaments sans agrement du ministere de la Sante; les 

objets, appareils ou methodes dont la propagande a ete interdite 

par ce ministere. 

-L'avortement dans des conditions non autorisees. 

-La prophylaxie et le traitement des maladies veneriennes. 

-Les produits antiparasitaires agricoles non homologues. 

Sont reglementees les publicites en faveur: 

-De l'alcool. 

-Du tabac. 

4- Alteinte a la paix publique 

Sont interdites: 

-La provocation directe au meurtre, au pillage ou a l'incendie. 

-L'apologie de certains crimes. 

-La propagande ou la publicite en faveur de produits, d'objets ou 

de methodes preconisees comme moyen de se donner la mort. 

-La provocation au suicide. 

-La publication d'images de crimes de sang. 

-La publication de fausses nouvelles propagees de mauvaise foi. 

5- Atteintes a 1'autorite de 1'Etat 
Sont interdits: 

-L'incitation des militaires a la desobeissance ainsi que la 

provocation a l'insoumission ou a la desertion. 

-La provocation au refus collectif de l'impot. 

-La divulgation de secrets de la Defense Nationale. 
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-La provocation directe au crime contre la surete de 1'Etat. 

-Des informations concernant des loteries non autorisees. 

6- Atteinte a 1'ordre economique 

Sont interdites: 

-la publication des cours de valeurs mobilieres non officiels. 

Toute incitation tendant a favoriser 1'accroissement de la 

consommation d'energie. 

7- La protection des mineurs 
Sont interdits: 

-La publication de tout texte ou illustration permettant d'identifier 

des mineurs qui ont quitte leurs parents ou les personnes en ayant 

la garde, sauf sur demande ecrite de ceux-ci ou de 1'autorite 

judiciaire ou administrative. 

-La publication d'informations concernant le suicide des mineurs ou 

permettant d'identifier un mineur recherche pour crime ou delit. 

-Les comptes-rendus de proces concernant les mineurs 

delinquants. 

Le droit de reponse et delits de presse 

Toute persorine nommee ou designee dans un joumal 

peut exiger 1'insertion d'une reponse, meme si fa 

citation qui la concerne n'a aucun caratiere 

defavorable, 

Sont poursuivies comme delits de presse, toutes 

atteintes prenant la forme de Nnjure ou de la diffamation. 

2( 
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Vous etes le representant du journal dans votre commune. 

Or la chronique locale est la base de la presse quotidienne 

regionale (PQR). Elle en est meme la substance essentielle. D'ou 

1'importance de votre role! 

D'abord, faites vous connaTtre. C!est necessaire pour que 

ceux qui ont besoin de la presse -et ils sont nombreux- viennent a 

vous. Ils apporteront au correspondant local: informations, 

communiques, publicite. Il est donc indispensable de diffuser 

largement dans votre commune votre nom, votre adresse, votre 

numero de telephone. Pensez egalement a installer une boTte aux 

lettres speciale au titre du journal, a votre domicile ou a la mairie 

et de vous equiper si possible d'un repondeur telephonique. 

Mais restez vigilant. Vous etes les yeux et les oreilles du 

journal. Vous avez des opinions, evitez de trop les exprimer 

aupres de vos relations, on vous mettrait vite une etiquette. 

En tant que correspondant du journal, gardez le contact 

avec tous. Faites vous une reputation d'independance et 

d'impartialite. Ne vous laissez pas manoeuvrer ni intimider. Sur un 

sujet controverse, ne repercutez pas un seul son de cloche. Cette 

impartialite -cette honnetete- vous fera respecter. 

Cependant, ne croyez pas que les informations vous 

tomberont "toutes roties dans le bec". Certains ne viendront 

jamais vous voir si vous n'avez pas fait les premiers pas. Allez 

donc d'abord chez eux, plusieurs fois, si vous voulez qu'ils 

viennent vous trouver. 



Multipliez vos sources d'information 

Nous venons d'expliquer 1'importance pour le correspondant 

d'acquerir la connaissance du terrain, de soigner son image et 

multiplier ses relations. Heureusement, il dispose de sources 

d'informations regulieres, incontournables qui lui assureront la 

regularite de sa chronique. Elles sont dites "classiques" parce que 

presentes quasiment partout. Ce sont la gendarmerie ou la police, 

les sapeurs-pompiers, les hopitaux et cliniques, la mairie et les 

administrations, les agences de pompes funebres, eventuellement 

les ambulanciers, les huissiers, le parquet ou le greffe du tribunal. 

Vous devez assurer une liaison quotidienne aupres des trois 

premieres. C'est par ces organismes que vous apprendrez 

1'essentiel des faits divers qui se sont deroules dans votre secteur. 

Par ailleurs, de bonnes relations avec les pompes funebres vous 

permettront d 'etre prevenu des deces et de rediger des 

necrologies. 

Mais i! n'y a pas que des accidents, des deces ou des 

naissances dans un vi llage. Les personnes vivent, bougent, 

s'associent, s'opposent, pratiquent des sports, travaillent, 

echangent des idees... Vous disposez donc egalement de sources 

d'information occasionnelles: les responsables et membres 

d'associations et de clubs sportifs, les syndicats, les organismes 

socio-economiques, politiques ou culturels. 

Les communiques que vous recevrez qui annoncent des 

reunions, des assemblees generales, des ceremonies et 

manifestations, vous fourniront encore de la matiere. Quoiqu'il en 

soit, sachez que vous n'avez pas a attendre que l'on vous invite. 

Vous devez, de vous-meme, vous rendre la ou il se passe quelque 

chose afin de vous en rendre compte personnellement. Encore une 

fois, allez aux autres, ils viendront alors a vous. 



Ecrire pour etre lu 

L'information ecrite coute le prix du journal plus l'effort 

dejejire. Pour atteindre la plus grande partie possible de la 

population, les quotidiens doivent donc se plier a deux 

necessites. 

La premiere les oblige a tenir leur prix a la portee de toutes 

les bourses. 

La seconde, qui n'est pas moins imperieuse, leur impose de 

se rendre accessible aux yeux et a l'esprit de tout le monde. En 

conservant toutefois a 1'esprit la notion de qualite. 

Six mots cle 

, i t I' 

-L'utilite: incidence que finfciwation a sur la vie du lecteun 
-Lesens: savoir d'ad vient 1'informatior 
la proximtte: rw, qmrtier, mmmune, 
-Vechange ioumal/tecteur: drou } 

mter-active, type cQi/rfm des hcteurs, 
-La defense dta i&cteur: il y a m 
rappQrt a fa popuhtton. Un bon exemi 

Le lecteur absorbe environ 213 mots par minutes. Pour lire un 
quotidien tel que le notre, il faut trois heures. Or actuellement, on 
constate une diminution du seuil de lecture. Un lecteur passe en 
moyenne treize minutes sur un quotidien national et vingt-quatre 

minutes sur un quotidien regional. 
Les vingt-quatre minutes consacrees a la lecture du Progres 

correspondent a la lecture de seulement 13% du contenu. D'ou 

1'importance d'un style direct et... d' articles courts! 
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Une bonne chronique locale 

A ne jamais perdre de vue. Vous ecrivez pour un quotidien: 

vous devez donc vous montrer rapide. Les faits divers par 

exemple doivent etre transmis en priorite par telephone des que 

vous en avez connaissance. 

Votre commune vit 365 jours par an. Vous devez donc vous 

montrer requlier. Cette regularite implique un "suivi". Vous ne 

devez jamais perdre de vue une affaire; vous devez vous 

attacher a en donner les consequences et les suites. Par ailleurs, 

evitez d'envoyer de la copie pour toute une semaine en laissant 

gerer vos envois par la redaction. Pensez constamment a prendre 

des initiatives! (voir le chapitre "differents types de sujet"). 

Vous ecrivez pour tout le monde, jeunes, moins jeunes, 

sportifs ou non. Quels que soient vos goOts personnels, vous 

devez veiller a la diversite des sujets. Vous devez ajouter a cela 

de la riqueur: Vos ecrits seront consideres comme la verite. Vous 

devez donc toujours bien verifier une information et faire de 

votre chronique le reflet exact de la vie de votre commune. Ne 

perdez pas de vue non plus que nous ne faisons pas le journal des 

elus, ni celui des hommes politiques. Ils doivent faire partie de vos 

sources d'information mais ne doivent en aucun cas decider du 

contenu du journal. 

Enfin, n'oubliez pas de "croiser" vos sources. Gardez a 

1'esprit qu'il y a toujours de la part de celui qui donne une 

information a un correspondant ou a un journaliste, une volonte 

consciente ou inconsciente de "manipulation", donc verifiez cette 

information aupres d'autres personnes. 

N'oubliez pas non plus les liaisons avec la redaction. Lorsqu'il 

peut y avoir probleme, parlez-en. Idem lorsqu'une manifestation 

depasse le seul cadre local de fa^on a determiner les angles a 

aborder en page departementale. Par ailleurs, cela evite les 

doublons et permet de prevoir avec precision la place a reserver 

a votre commune a une date definie. 
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Bien construire votre article 

Vous avez saisi commerit vit votre commune, comment 

trouver vos informateurs et rapporter des nouvelles. Cependant, 

la redaction de vos articles vous donne encore du souci. Pas de 

panique! Dans un premier temps, comprenez que le journal ne 

cherche pas des correspondants desireux de devenir Prix Nobel 

de litterature. Il attend de vous que vous donniez de bonnes 

informations en vous montrant simple, concis et precis. Lorsque 

vous abordez un sujet, allez a l'essentiel en vous posant les 

questions suivantes: qui, ou, quand, comment, pourquoi. Tous vos 

articles doivent etre construits selon le schema de "la pyramide 

inversee": 

mm 

Mais surtout, pas de periphrase (la messagere du printemps 

pour l'hirondelle, l'astre de la nuit pour la lune...), pas de mots 

inutiles, pas de vocabulaire complique. Les termes doivent etre 

simples et directs. 

La presentation de la copie 
Enfin, pensez qu'une bonne presentation de votre copie est 

capitale pour un grand nombre de raisons: d'abord, le secretaire 

de redaction (SR) -le journaliste qui corrige et met en page vos 

informations- aura d'autant plus de plaisir a se pencher sur votre 

papier que ce dernier est lisible. Il doit aussi savoir d'ou il vient, le 

nom de l'auteur, son numero de telephone, quelle commune il 

concerne, quel canton, a quelle date il a ete donne, si un film, un 



document photographique ou autre est joint. Vous devez donc 

toujours utiliser les feuilles de style fournies par le journal et 

veiller a en etre suffisamment approvisionne (voir modele ci-joint). 

En outre, utilisez de preference un ordinateur, une machine a 

ecrire, sinon soignez votre ecriture! 

Ecrire pour communiquer 

Tout article est un message. Quelle que soit la complexite du 

sujet, ce que l'on veut dire d'essentiel peut se formuler en deux 

phrases. Cest 1'article que l'on ferait si l'on ne disposait que de dix 

lignes dans le journal. 5'astreindre a ecrire ces deux phrases avant 

de rediger est une bonne methode pour definir clairement ce que 

l'on veut communiquer. REDIGER CE MESSAGE ESSENTIEl 

OBLIGE A SELECTIONNER, A HllRARCHISER, A ECARTER 
L'ACCESSOIRE . Par ailleurs, c' est faire une bonne partie du 

chemin vers le titre et vers le chapeau de l'article. C'est enfin un 

guide sur pour le plan de 1'article. 

Un article, c'est un message essentiel et UN SEUL. Si Pon ne 

parvient pas a le formuler en peu de mots, c'est que l'on ne sait 

pas clairement ce que l'on veut faire savoir. La plupart du temps, 

c'est parce qu'on a trop de choses a dire. Il faut donc choisir un 

angle, un aspect qui sera privilegie au detriment des autres, 

traites plus succinctement. Cest la maniere la plus simple d'eviter 

le blocage definitif et le "papier tous azimuts" ou le lecteur se 

perd. Si vraiment le sujet comporte plusieurs messages essentiels, 

mieux vaut les traiter chacun separement, en plusieurs articles. 
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Vhabillage de 1'article 

U n article dont le message essentiel est bien degage, qui 

est ecrit dans une langue simple et claire, n'est qu'un produit 

"semi-fini". Presente tel quel, il aurait peu de chances de retenir 

l'attention du lecteur qui, il ne faut pas 1'oublier, ne lit jamais un 

journal entier. 

Le regard de celui qui feuillette son journal se porte d'abord 

vers les textes les plus courts et valorises par la mise en page, 

mais aussi les titres, surtitres et sous-titres, les legendes 

d'illustrations, les encadres, les intertitres. Si 1'article est long, il 

hesitera a entreprendre la lecture integrale avant d'etre 

convaincu de son interet: ce sera le role du chapeau et dans une 

certaine mesure de 1'attaque et de la chute. Tous ces elements 

font partie de 1'habillage de 1'article. 

Le titre 

Cest le premier niveau de lecture. Comme 1'enseigne d'un 

commer^ant, comme un signal routier, le titre a deux fonctions: 

attirer l'attention et delivrer un message. Pour attirer l'attention, 

le titre doit etre court; pour la retenir, il doit etre unique. 

Concentrer un message aussi dense et original que possible 

dans un minimum de mots, c'est toute la difficulte du titre. Au 

Progres, nous avons decide de privilegier le titre informatif. 



Bon titre mauvais titres 

"Un couvreur se lue en 
tombant d'un toit". Si 

le papier etait -
developpe sur trois colon-

nes on pourrait ajou-
ter eventuellement un 

sous-titre: "il avait 
voulu continuer a tra-

vailler pendant 1'orage". 

"Accident mortel": il est court, 
c'est sa seule qualite. Mais il 
est banal et imprecis. Tous les 
jours, les quotidiens annoncent 
plusieurs accidents mortels. Ce 
titre pourrait s'appliquer a nz 

importe lequel. Donc il n'est pas bon. 

"A Saint-Pierre du Mont, un 
couvreur qui 
avait voulu continuer /e travail 
malgre Vorage trouve la 
mort en tombant d'un toif : Ce 
titre est precis. Il repond a toutes les 
questions que l'on peut se poser sur 
1'information: ou, qui, quoi, 
comment, pourquoi ? (dans un 
quotidien, le quand est en principe 
hier). Pourtant ce titre sera mal 
per?u. Il est trop long (22 mots). Il 
ne peut etre compris d'un seul xcoup 
d'ceil. Le message essentiel est noye 
dans des elements secondaires et 
encombrants. 

11 Un ouvrier tombe d'un toit et se 
tue": Ce troisieme titre est a la 
bonne mesure: assez court pour 
jouer son role de signal: assez long 
pour donner I' info principale. 
Cependant, le mot "ouvrier" est 
vague: s'agit-il d'un charpentier, 
d'un electricien? 



Le sous titre 

Le sous-titre a pour fonction de preciser et d'enrichir le titre 

tout en le degageant d'elements qui l'allongeraient inutilement. La 

combinaison titre/sous-titre se nomme la titraille; quelqu'elle soit, 

le titre doit toujours pouvoir etre lu seul. 

Une affaire qui evolue pendant plusieurs jours, voire plusieurs 

mois, demandera des titres sans cesse renouveles. Quand la 

nouvelle eclate, quelques mots peuvent suffire! "Inondations dans 

l'Est". Le lendemain, ce titre ne pourra plus servir. L'information 

devra etre enrichie, precisee: "Trois villages sous les eaux dans le 

Bas-Rhin". Au bout de quelques jours, la nouvelle sera 

suffisamment connue pour que les mots-cles du debut deviennent 

simplement des mots-reperes rappeles en surtitre: 

Surtitre: Les inondatiQns dans l'Est 

Titre: Les agriculteurs seront indemnises 

Le chapeau 

Souvent ecrit "chapd", il a pour but d'economiser le temps 

de lecture et de faciliter son choix dans le journal. Il apparaTt en 

general sous la titraille, dans un corps (grosseur des caracteres 

d'imprimerie) et une justification (largeur de colonne) differents de 

ceux de 1'article. 

Le chapeau informatif propose au lecteur un resume de 

1'information (message essentiel) developpee dans le papier qui 

suit. Le chapeau incitatif, comparable a la bande annonce d'un 

film, indique le theme de 1'article et en donne quelques echantillons 

propres a mettre le lecteur en appetit. Une tentation a laquelle il 

faut savoir resister est celle d'arranger la realite pour le plaisir de 

faire une bonne formule. Evitez donc les titres survendeurs, qui 

promettent plus qu'ils ne tiennent. Evitez surtout le calembour a 



tout prix, du type "Jaru dans les brancards" lorsqu'il s'etait agi des 

remous provoques par la visite a l'Elysee du chef du 

gouvernement polonais, le general Jaruzelski... 

Les deux genres peuvent parfaitement se marier: 

le chapeau donne une partie du message informatif et s'acheve 

par une phrase qui pique la curiosite du lecteur et 1'incite a entrer 
dans 1'article. 

Le chapeau n'est pas autre chose qu'un resume ou un aper^u 

du contenu du papier. Tout ce qui y est dit doit se retrouver de 

maniere detaillee dans le texte qui suit. En aucun cas le chapeau 

ne doit etre le premier paragraphe de 1'article. Cest un element 

redactionnel autonome, redige apres le papier. 

1'intertitre 

ll sert a attirer 1'oeil. ll relance la lecture. Les intertitres sont 

semes a intervalles reguliers et sont un peu comme des fenetres 

qui permettent au lecteur de jeter un coup d'ceil en passant sur 

1'interieur de 1'article. Il doit etre court, concret et image. Cest 

-une citation courte: "parfois je me fais peur". 

-une image: "tete de bois". 

-un chiffre frappant: "quatre oeufs a la seconde" . 

-une formule: "la fourmi et 1'elephant". 

Il vaut mieux rediger des inters tout a fait a la fin de 

1'habillage de 1'article, lors de la relecture. Evitez la meme formule 

entre intertitre et titre, entre intertitre et legende. 

Lzaftaque et la chute 

Le premier et le dernier paragraphes d'un article peuvent 

etre consideres comme faisant partie de 1'habillage. Souvent, par 

habitude, on commence un article par un ou deux paragraphes 

d'introduction, de generalites qui, a la relecture, paraissent 

inutiles. 

De meme, la fin du papier se revele souvent etre une 

conclusion "tiree a la ligne" et parfaitement superflue, que l'on a 

interet a supprimer. Dans un papier informatif long, le message 

essentiel est degage dans le chapeau. Pour eviter un effet de 

repetition genant, on a interet a attaquer son papier sous un angle 



etroit, "un gros plan" sur un point de detail frappant qui accroche 

1'attention du lecteur et le plonge immediatement dans le vif du 

sujet. L'attaque est un hame^on pour entrer dans le papier. Elle 

doit etre brutale, forte, rythmee. 

Exemples d'attaques: 

Faible: " Un terrihle accident du aux circonstances atmospheriques s'est produit 

jeudi apres-midi a 14 heures a la sortie du village de M. en direction de S. Un jeune 

homme...." 

Forte:" Un jeune homme de 22 ans, Yves Prins, $'est tue a moto 

jeudi apres-midi" 

ll arrive souvent que 1'information dont vous rendez compte n'est 

pas vraiment nouvelle; ou bien a peu d'interet pour 1'ensemble de nos 

lecteurs. Pourquoi ne pas chercher alors l'attaque originale qui 

pimentera un peu un sujet rebattu? 

Attaque banale "La chorale Sainte-Cecile a fait dimanche 

dernier sa sortie annuelle, qui l'a conduite...." 

Attaque originale: "Mme Doloze, 88 ans a participe pour la 

quarantieme fois a la sortie annuelle de la Sainte-Cecile". 

La legende 

ll faut se souvenir que 1'illustration et la legende 

appartiennent au premier niveau de lecture. Presque toujours, le 

lecteur voit la photo et lit la legende avant le papier. Il faut donc 

que la legende donne les elements d'information indispensables a la 

comprehension de cette photo: de qui, de quoi s'agit-il? Ou est-

ce? 

Il se trouve helas que la legende est trop souvent laissee a 

l'improvisation du secretaire de redaction. L'auteur de 1'article doit 

au moins fournir en meme temps que son papier tous les elements 

necessaires a la redaction d'une legende precise et interessante. 

On peut aussi utiliser la legende pour inciter le lecteur a 

entrer dans le texte, en employant la meme technique que pour 

1'intertitre. Ainsi, sous le portrait d'un orateur: "Pierre Renard: 



"pas question!" 

Dans tous les cas, se rappeier qu'une photo parle mieux avec 

une legende et qu'une photo un peu banale peut-etre sauvee par 

une bonne legende. Ce qui est vrai pour une photo l'est egalement 

pour un graphique, un schema, une carte qui demandent toujours 

une legende a 1'attention des lecteurs qui ne liront pas entierement 

l'article. On peut donc sans hesiter repeter en legende des 

elements d'information developpes dans 1'article. 

L'encadre ou hors-texte 

Souvent appele "encadre" parce que frequemment presente 

entoure d'un filet, le hors-texte est un papier court annexe au 

papier principal. Il est presente a part, soit parce qu'il est hors de 

1'angle de 1'article, soit parce qu'i! s'agit d'un gros plan qui 

allongerait 1'article et en romprait le rythme. Il presente un aspect 

annexe a la question traitee dans le papier principal : 

-portrait d'une personne citee dans 1'article; 

-historique; 

-statistiques; 

-fiche documentaire; 

-courte interview, etc. 

Ne pas oublier qu'en tant que papier court, eventuellement 

vaiorise par 1'encadre, le hors-texte sera souvent plus lu avant 

1'article qu'il accompagne. Il doit donc etre autonome (on lui 

donnera un titre) et pouvoir etre compris sans avoir recours a la 

lecture de 1'article. 
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Cntre la breve, qui rapporte un fait en quelques lignes et 

1'editorial, qui commente un probleme d'actualite, s'etend tout un 

eventail de genres. S'ils ne repondent pas a des regles 

draconiennes, ils ont neanmoins des caracteristiques bien nettes. 

La breve, le filet, la mouture sont les genres de base qu'on peut 

rediger a partir d'informations venues de l'exterieur. Le compte-

rendu, le reportage, l'interview et l'enquete sont les genres 

majeurs qui se pratiquent sur le terrain ou se collectent les 

informations. En outre, il est necessaire de faire un distingo entre 

le genre informatif et le genre avec commentaires. 



La breve ou le filet 

La breve est une information courte (environ six lignes) repondant en 

un minimum de mots aux questions qui, quoi, quand, ou, et 

eventuellement comment et pourquoi. 

la breve est titree ou non titree 

Si elle ne comporte pas de titre, les premiers mots en font office. 

LES BREVES NE SONT PAS POUR AUTANT DES BOUCHE-TROUS. 

Ce qu'il faut faire ne faut pas faire 

l/ABRI DU COL DES 
FOURCHES sera reconstruit 

d'ici a deux ans, a decide la 

societe des amis de la nature de 

Villefranche au cours de son 

assemblee generale du 27 

novembre. L'abri avait ete 

detruit par un incendie en aout 

Au cours de son assemblee 

generale annuelle, le 27 novembre, la 

societe des amis de la nature de 

Villefranche a notamment debattu des 

mesures a prendre a la suite de 

1'incendie, en aout dernier, de son abri 

au col des Fourches. Elle a decide 

de le reconstruire d'ici a deux ans. 



Quant au filet, c'est egalement une information courte, sans 

commentaire, mais dont 1'importance justifie un titre separe et un 

developpement un peu long. Alors que la breve se contente 

generalement de repondre aux questions qui, quoi, quand, ou, le filet 

donne plus de details sur les questions comment et pourquoi. Il depasse 

rarement vingt lignes dactylographiees. 

Exemples : 

y/Un bijogtier de Lyon tue ou cours d'un hold up' 
, , ., llllil 

>ysyy.-yyyyyy.4t-> 

EffiS: 

sur un pij  

•r est mort sur 
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Le Reportage 

Le reportage a pour but de faire voir, entendre, sentir et ressentir ce 

que l'auteur a vu, entendu, senti et ressenti lui-meme. Cest le genre 

qu'on choisira lorsque l'information a le caractere d'un spectacle 

vivant aux facettes multiples. 

Un meme sujet peut-etre truite en compte-rendu ou en reportage. 

Ainsi, un match de football: 

- Un compte-rendu fera le recit detaille et precis des principales phases 

de jeu : "a la treizieme minute, l'aillie gauche R feinte B, centre pour P 

qui reprend de volee au milieu d'une grappe d'adversaires et marque". 

Les reactions du public ne seront que brievement resumees : "les 

supporters de Bordeaux font une ovation a P.". 

- Un reportage racontera moins les details du match lui meme que "la 

tranche de vie" dont il est 1'occasion. Selon la sensibilite du reporter, 

ce qui se passe avant et apres la rencontre, ce qui se passe dans les 

tribunes ou dans les vestiaires y deviendra aussi important ou 

davantage que les peripeties du match lui-meme. Un spectateur 

pittoresque pourra y occuper autant de place qu'un joueur vedette. 

Dans un reportage, l'auteur prete ses sens a autrui. Il est le 

representant des lecteurs absents qui devront percevoir a travers lui. Il 

s'agit donc pour lui d'etre un instrument de perception particulierement 

sensible, actif et attentif. 

Savoir restituer la vie appartient, dit-on, a ceux qui ont du talent. 

Mais le talent repose sur une technique, laquelle repose elle-meme sur 

une collecte abondante de tout ce qui constitue la vie : 

- DES PERSONNAGES TYPES, qui ont un nom, un age, un visage, un 

comportement, une maniere de parler qu'il faudra decrire; 

- DES PAROLES rapportees au style direct, des dialogues; 

- DES COULEURS, DES ODEURS, DES BRUITS; 



- DES SCENES vivantes, des anecdotes; 

- UN DECOR, dessine en quelques traits precis. Tous ces ingredients 

sont necessaires a la confection d'un reportage. 

Cependant, il ne suffit pas de les reunir et de les restituer en vrac pour 

avoir un reportage reussi. Avant sa redaction, l'auteur doit se 

demander quel message essentiel il veut communiquer. 

Quelles sont, parmi les informations recueillies celles qui sont propres a 

communiquer au lecteur cette impression. 

Le reporter va donc selectionner les notes utiles et ecarter les autres, 

Puis il va les assembler, les mettre en scene en s'en tenant strictement 
aux faits. 



1'enquete 

Le reportage montre, 1'enquete demontre. Le sujet du reportage est un 

spectacle. Le sujet de l'enquete est un probleme. 

ll y a enquete des que le correspondant ou le journaliste entreprend de 

repondre a une question en allant chercher les reponses a la source. 

Une enquete peut demander une heure et trois coups, de fil ou... 

beaucoup plus le temps. 
Des sujets d'enquete surgissent souvent a l'occasion d'un fait 

d'actualite, petit ou grand. 

Exemple : un vol a main armee vient d'avoir lieu dans un bureau de 

poste. Le redacteur peut se contenter des indications donnees par la 

police : ce sera un compte-rendu. En allant sur place pour un reportage, 

il decouvrira que c'est le second hold-up dans ce bureau de poste depuis 

six mois. Le reportage devient enquete : des mesures de securite 

avaient-elles ete prises apres le premier braquage ? Si non, pourquoi ? 

Si oui, pourquoi ont-elles ete inefficaces ? Y-a-t-il eu dans le quartier 

d'autres attaques que dans les banques ? etc... De fil en aiguille, 

l'enqueteur peut soulever un vrai probleme d'interet public, en 

revelant des informations inedites. 

Au depart d'une enquete, le redacteur doit savoir ce qu'il cherche, non 

ce qu'il veut prouver. Son hypothese, necessaire pour commencer sa 

recherche, doit constamment etre confrontee avec les faits. Une 

enquete serieusement menee peut tres bien aboutir a une conclusion 

qui n'avait jamais ete envisagee. Dans tous les cas, meme si l'idee de 

depart etait juste, la verification sur le terrain mettra au jour des 

informations qui la corrigeront ou la nuanceront. 

Comme tout article, l'enquete se redige en fonction du message 

essentiel qui est, ici, la conclusion. Et c'est ce message qui ordonnera le 

plan du papier. 



Llnterview 

ll serait abusif d'appeler "interview" de simples "propos recueillis". 

Une declaration -meme exclusive- enregistree a la sauvette sur le 

perron de la mairie ou 1'arrivee d'une course n'est pas une interview. 

L'interview est une demarche d'investigation : elle a pour but d'obtenir 

des informations (ou des opinions) inedites de la part d'une personne qui 

accepte que ses propos soient rapportes au public. 

Comme 1'enquete, l'interview prend sa source dans les questions 

posees sur un probleme. 

Dans le Progres, 1'interview est presentee de la fa^on suivante : 

questions en gras, reponses en maigre. Il est inutile de rappeler le nom 

de 1'interviewe au debut de ses reponses, pas plus que celui de 

1'intervieweur au debut des questions... 

Ces questions conduisent a une personne qui detient les reponses, ou 

dont 1'opinion interesse le public. Une interview bien conduite doit 

amener 1'interviewe a en dire plus qu'il ne dit jamais, ou qu'il n'etait 

pret a reveler initialement. 

Une personne qui accepte une interview accepte implicitement que le 

journaliste, le correspondant lui pose toutes les questions qu'il juge 

bonnes sur le sujet defini d'un commun accord, ainsi que la publication 

de ses reponses. 

L'interview se prepare. Moins le redacteur connait la question, moins il 

obtiendra d'informations inedites. Il sera alors reduit au role de 

magnetophone et 1'interviewe ne dira que ce qu'il veut. Les questions 

seront preparees a l'avance, par ecrit, ce qui 1'aidera a garder 

constamment la maTtrise de l'interview. Il n'en sera pas prisonnier pour 

autant: si 1'interviewe offre soudain une ouverture inattendue, 

1'intervieweur ne manquera pas d'elargir son champ en posant aussitot 

des questions improvisees. 

Lorsque vous preparez les questions de votre interview, reflechissez 

aux questions que se poseraient les lecteurs a votre place. 

L'interview n'est pas une discussion, ni meme un debat. Le journaliste 

est la pour poser des questions, pas pour donner son avis. 

Enfin, le papier qui sortira de l'interview ne sera pas le mot a mot de 

tout ce qui a ete dit. Comme pour le reportage, l'interview est une 

selection et une reconstruction. Avant de la rediger, l'auteur se 

demandera, comme devant n'importe quel papier, quel est le "message 



essentiei" en fonction de l'cmgle choisi et du public auquel il s'adresse. Il 

fera donc une selection des reponses utiles et significatives. Ces 

reponses elles-memes seront resserrees, les repetitions sans interet, les 

periphrases inutiles seront supprimees. 

Conservez les tournures originales, une exclamation, voire un tic de 

langage ("n'est-ce pas ? , "je constate..."). 



ytf.yy.'.'. 

Wm 

::5:::Vx:: 

45 



Le sport 

Csrtes, il n'y a pas que le sport dans une commune. Une 

locale qui lui serait entierement consacree ne serait pas une bonne 

locale. Neanmoins, il peut etre le porte drapeau du village, de la 

ville ou de toute une region. Souvenez vous de Saint-Etienne qui 

s'etait fait connaTtre par les "Verts" au travers de 1'epopee 

europeenne de son equipe de football. 

Bien sOr, le sport ne vit pas toujours a ce haut niveau. Mais 

chaque enfant qui participe a un cross, chaque fille qui s'essouffle 

sur un terrain de basket, chaque veteran qui court apres un 

ballon, le fait avec ses moyens, son coeur, son temps et ses 

problemes. Au meme titre que les Verts, ils ont leurs supporters, 

tenus en haleine la plupart du temps grace... aux compte-rendus 

des rencontres sportives publiees par le journal. 

Le correspondant sportif n'echappe pas aux regles que nous 

avons enoncees dans les chapitres precedents. Par exemple, les 

documents photographiques peuvent aussi en sports, transmettre 

plus d'emotion qu'un papier. Les sentiments, les expressions 

passent souvent par des gestes spontanes, ceux d'un 

defoulement, d'une joie commune dans un stade, d'une crispation 

sur le visage d'un athlete, etc. Aussi, la non plus, n'ecrivez pas 

uniquement pour le plaisir d'ecrire! 

Nous voulons previlegier les resultats, le suivi des rencontres 

et les annonces sportives. Pour autant, il ne faut pas negliger les 

portraits, les magazines, tout ce qui fait qu'un journal paraTtra 

vivant. Le service du Grand Lyon a mis en place il y a deux ans 

deja, une politique sportive rigoureuse qui necessite d'une part un 

travail previsionnel important pour la collecte des resultats a tous 

les niveaux sportifs, d'autre part la publication des compte-rendus 

a J+1 (le lendemain de la manifestation), et enfin l'amenagement 

des horaires des transmissions des resultats afin de laisser une plus 

grande lattitude de travail. Ces efforts ont porte leurs fruits: en 

octobre 93, nous publiions environ 420 resultats le lundi. Un mois 

plus tard, nous en comptabilisions deja 1180 environ. 



Les pages du lundi 

Le Progres ef Lyon-Matin, comme beaucoup d'autres titres, 

donnent aux sports une place tres importante dans leur edition du 

lundi avec, en ce qui nous concerne, un cahier de 6 a 8 pages 

consacre essentiellement aux resultats du week-end, auquel nous 

avons ajoute une page "Sports Grand Lyon", avec les resultats de 

toutes les equipes du departement, quelque soit leur taille! 

Operation "previsions" 

Mais tout ceci ne s'improvise pas. Chaque correspondant 

doit donc nous faire parvenir a Chassieu, le mercredi avant le 

week-end concerne, a 1'aide de 1'imprime adequat (voir modele en 

fin de chapitre), la liste des rencontres, discipline par discipline. Ce 

document doit imperativement comporter 

-le nom de la commune 

-1'edition 

-la date du week-end concerne 

-la ou les disciplines 

-la liste des rencontres. Les equipes qui re^oivent sont 

toujours indiquees en premier. 

ll est possible d'utiliser une seule feuille par commune meme 

s'il y a plusieurs disciplines. Simplement, sautez une ligne entre 

chaque. Inutile d'indiquer si la rencontre a lieu le samedi ou le 

dimanche, ou de rappeler la commune apres le nom de 1'equipe. 

Par exemple, " seniors Neuville". Contentez vous de preciser la 

categorie (poussins, minimes, seniors etc... avec la lettre F s'il 

s'agit d'une equipe feminine). Pas besoin non plus de mentionner 

les plateaux de jeunes. On ne possede generalement pas la liste 

des rencontres. 

Ce document va nous permettre de traiter la copie mais 

aussi d'evaluer avec precision le volume que chaque rubrique 

prendra dans la page du lundi. N'oubliez pas que cette politique 

concerne le lundi huit editions du Grand Lyon, soit 800 a 1500 

resultats secs! Attention, ce volume est bloque des le vendredi en 

debut d^apres-midi. 



Transmission des resultats 

Le service du Grand Lyon a mis en place une cellule "prise 

des resultats" qui fonctionne a Chassieu tous les dimanches soir de 

17 a 21 heures. Attention! ne confondez pas le service resultats 

des "Sports toutes" avec celui des "Sports Grand Lyon"; il n'y a 

pas d'inter-action. 

Pour le Grand Lyon composez les numeros suivants: 

-04 72 22 25 58; 

-04 72 22 22 45; 
-ou le responsable des sports: 04 72 22 22 49; 
-Si ces lignes sont encombrees, il vous reste le standart 

(04 72 22 23 23) ou vous pouvez demander les "Sports 

Grand Lyon"; 

-Enfin, si vous possedez un fax, n'hesitez pas a vous en 

servir. Dans ce cas, appelez nous au 04 72 22 25 36. 
S'il vous manque des resultats, transmettez ceux que vous 

avez d'ores et deja recueillis. Les autres rencontres porteront la 

mention "NP" (non parvenu). En cas de match non joue, indiquez 

seulement " remis" ou "arrete" s'il s'agit d'une decision de 1'arbitre. 

Compte-rendus a chaud 

Le week-end, vous n'aurez que l'embarras du choix des sujets 

a traiter. Toutefois, les compte-rendus de certaines rencontres ou 

manifestations ne souffriront aucun retard dans leur parution. 

Comment agir? 

-L'evenement se deroule le samedi et draTne beaucoup de 

monde: un semi-marathon, une course sur route populaire, les 

championnats du Rhone cycliste, etc. 

Informez le service plusieurs jours a l'avance. Au mieux, 

adressez une fiche par courrier. On vous indiquera alors la 

marche a suivre. Mais dans tous les cas, le compte-rendu et les 

photos paraTtront le dimanche, bien qu'il n'y ait pas de page 

"Sports Grand Lyon" ce jour-la. Simplement, nous les publierons 

dans une page locale. Si l'evenement le merite, le service sports le 

couvrira pour la page "Sports toutes". Dans ce cas, vous n'aurez 

pas en charge la partie "commentaires sportifs", mais il vous sera 

sans doute demande un papier d'ambiance, un magazine. Ceci ne 



doit pas vous empecher de donner un papier "retour" pour le 

journal du lundi si vous avez d'autres informations que celles qui 

ont ete publiees par le service des sports. 

-L'evenement se deroule un dimanche: Inutile de rappeler 

que la aussi, nous travaillons a J+1. La plupart du temps, c'est 

vous qui vous manifesterez aupres de la redaction. Nous vous 

donnerons alors le feu vert, a moins que, pour une raison bien 

particuliere, on ne prevoit le compte-rendu que dans le journal du 

mardi. Dans le premier cas, le responsable des "Sports Grand 

Lyon" vous indiquera un nombre de lignes que vous devrez 

respecter. Les pages etant prevues a 1'avance, votre papier 

risque d'etre coupe ou sans photo si vous ne respectez pas ces 

consignes. Enfin, si l'on vous demande plusieurs photos, pensez a 

prendre des vues tres differentes et... n'oubliez pas les legendes. 

Lorsqu'on vous commande un papier, precisez 

systematiquement votre mode de transmission (fax, navette ou, 

au pire, par telephone si 1'evenement est tardif). Si vous optez 

pour cette derniere solution, pensez a indiquer a la steno que 

votre papier est destine aux "Sports Grand Lyon" et indiquez 

ensuite a la redaction que votre texte a ete transmis. Si vous 

choisissez le fax, indiquez sur votre copie ou l'on peut vous joindre 

en cas de mauvaise lisibilite. Indiquez egalement l'heure a laquelle 

vous pensez pouvoir faire parvenir vos documents. Apres 21 

heures, il est tres delicat d'accepter un texte et une pellicule. 

Le choix des sujets 

Nous l'avons dit, certains week-end sont particulierement 

charges en sports. Pensez a varier: si vous parlez habituellement 

beaucoup de sports collectifs, tachez de mettre l'accent sur un 

autre. La gymnastique par exemple. N'oubliez pas non plus les 

sections enfants. Tenez une sorte de planning annuel de fa^on a 

parler de toutes les associations sportives de votre commune. 

Attention aux photos d'equipes d'archive. Il peut y avoir de 

mauvaises surprises (accident ou deces d'un joueur). Et ne glissez 

pas obligatoirement une photo avec votre papier si elle n'a rien a 

voir avec le sujet traite. 

Evitez egalement de proposer plusieurs fois dans une saison 

le meme document. 



Les autres jours de la semaine 

Les compte-rendus sont publies les lundi, mardi et au plus 

tard mercredi lorsqu'ils concernent les sports collectifs. Respectez 

les horaires des navettes ainsi que les horaires de levee des pages 

pour qu'on puisse publier vos documents en temps voulu. 

Votre papier debutera comme tout autre par le message 

essentiel. Evitez de rendre compte du match dans un ordre 

chronologique. Les actions avortees noieraient la (ou) les phases 

essentielles de la rencontre. 

Un arbitre n'est pas infaiilible. N'entrez donc pas dans la 

polemique quand il y a un probleme. Ne tombez pas non plus dans 

le piege du chauvinisme. 

Comment parler d'un match avec du retard? Cela peut, 

helas, arriver! Dans ce cas, il faudra rediger votre papier 

autrement: interview d'entrameur (faiblesses, points forts, 

tournant du match, maladresses, tactiques). Projetez vous vers le 

week-end suivant en evoquant avec lui la rencontre 6 venir. Ou 

alors, choisissez un joueur, et faites-en le portrait. Dans ce cas, la 

photo du joueur s'impose. Ou encore, partez sur l'idee d'annoncer 

le match suivant en revenant sur les lacunes ou les points forts 

constates au cours du dernier match. 

Quant a la fiche technique, elle devra comporter le lieu de la 

rencontre, le nom de l'adversaire, le score et les buteurs. Ne 

mentionnez les avertissements, les changements ou les expulsions 

que pour les matches importants ou les rencontres ou il y a eu 

probleme. Par contre le nom des buteurs revet une grande 

importance pour tous les matches. 

Ne donnez le nombre de spectateurs que lorsqu'il y a une 

affluence record, le nom des arbitres et des rempla^ants que si les 

changements operes ont modifie radicalement la suite de la 

rencontre. 

Pour les autres sports, si vous avez beaucoup d'informations 

d donner, faites des choix. N'hesitez pas a rediger des breves. 



Annonces des renconfres 

Votre role ne se limite pas a donner des resultats et fournir 

des compte-rendus. Vous devez aussi annoncer, presenter les 

manifestations, les epreuves, les matches. 

Pour les clubs qui comportent plusieurs categories, ne faites 

pas une presentation detaillee de chaque rencontre. Faites la 

uniquement pour un ou deux matches importants. Evitez les 

phrases du type "ils devraient s'imposer", "ils meriteraient de 

gagner", ou bien "bravo les gars" ou "allez les gars, nous sommes 

tous derriere vous". Le journal n'est en aucun cas le journal des 

supporters d'un club. Nous sommes la pour informer et rien 

d'autre. 
Les evenements qui n'appellent aucun caractere particulier 

peuvent tout simplement etre annonces dans "Le programme du 

week-end", sorte d'info-service des sportifs qui paraTt les vendredi 

et samedi. Dans ce cas, vous indiquez uniquement le jour, 1'heure 

et le lieu de la rencontre. 

Quelques conseils 

-Le sponsorinq: Les equipes recherchent toujours des sponsors 

pour les aider a financer leur saison. Ne proposez pas de papier 

sur la remise des maillots par une entreprise. Cest du ressort des 

services commerciaux uniquement. En revanche, vous pouvez 

annoncer le choix du sponsor dans un "flash" une fois en debut de 

saison. Cest une information. Si vous la repetez, c'est de la 

publicite. 

-Le jarqon sportif: Ne faites pas etalage de vos 

connaissances techniques. Evitez aussi les formules du type: "Si le 

temps avait ete meilleur, ils auraient joue differemment"; on s'en 

doute. Ou du type: "ils feront mieux la prochaine fois"; on 

1'espere! 
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Le conseil municipal 

Pour choque commune, un conseil municipal est une manne 

chnformations, exploitables au fil des jours. Le role d'un journal 

n'est pas de publier le compte-rendu officiel qu'en fait la 

secretaire de mairie. D'une part, il nous parvient tardivement et il 

est ecrit de fa?on tres administrative, avec des precisions 

techniques qui n'interessent pas nos lecteurs; d'autre part, nous 

vous rappellons que le journal n'est pas "la voix de son maire"... 

Aussi, tachez de vous procurez l'ordre du jour bien avant la 

reunion. D'abord, il faut annoncer la seance du conseil municipal 

(elle est publique). Comme pour les communiques ordinaires, 

utilisez le style telegraphique et traduisez les expressions 

administratives ainsi que les sigles. 

Enfin, cet ordre du jour vous servira a vous egalement: il 

vous permettra d'envisager les sujets les plus importants, et 

pourquoi pas de presenter des dossiers complets sur les projets de 

la municipalite, avant cette reunion. 

Dans le compte-rendu on ne traite pas toutes les questions 

de meme qu'on ne rapporte pas tous les propos tenus. Cela 

deviendrait dementiel et inbuvable. Il faut aller a 1'essentiel et 

pour cela elaguer les petits details qui trop souvent noient 

1'information. Pour ceia il est necessaire de batir un plan en se 

posant la question: queiles sont les questions importantes ? La 

decision jugee la plus importante fournira tout naturellement le 

titre de 1'article. Terminez 1'article avec les petites decisions 

redigees sous forme de breves. 

Dans certaines editions, le compte-rendu du conseil municipal 

est accompagne d'un encadre appele "ils ont diffort apprecie de 

nos lecteurs et dans lequel sont enregistrees les principales 

declarations des elus, qu'elles soient graves ou plus legeres. Nous 

vous incitons a suivre cet exemple 



Les faits divers 

Souvenez-vous des questions simples auxquelles vous 

avez a repondre: quand, ou, qui, quoi, comment? Et 

eventuellement une sixieme: pourquoi. Pour le faits divers, elles 

sont primordiales. 

Le fait divers qui constitue 1'aliment privilegie de nos 

chroniques releve toujours de 1'inattendu. Qu'il soit tragique ou 

cocasse, pittoresque ou dramatique, emouvant ou revoltant, 

malheureux ou heureux (un sauvetage de la noyade, le gain d'un 

million de francs a la loterie, la naissance de quadruples....) le fait 

divers est le travail N 1 du correspondant ou du journaliste sur le 

terrain. 

Et c'est la qu'il aura le plus a faire la preuve de son souci de 

clarte et de precision. En pensant bien sOr au suivi de 

l'information. 

Le lieu, l'heure et les circonstances (verglas, chaussee 

glissante, pluie) doivent etre donnes avec la plus grande precision, 

mais les causes doivent etre relatees avec prudence( refus de 

priorite a droite, stop ou feu rouge grilles...) car cela peut 

entratner des proces, surtout avec les assurances. 

Le taux d'alcoolemie ne doit etre mentionne que lorsqu'il y a 

mise en examen ou mandat de depot de l'auteur. 

Le nom des victimes et de 1'auteur ne doit jamais etre suivi 

de l'adresse precise (se contenter de l'age, de la commune et 

eventuellement de la profession). 



Les occidents de la route 

- Simple collision ou sortie de route, toile froissee, sans dommaqe 

corporel: on ne traite pas, ou bien en echo en page locale, ou plus 

si consequences importantes, circulation deviee, etc. 

- Accident avec des blesses: l'important est d'obtenir 

l'identite des blesses, leur adresse, Kendroit ou ils ont ete 

hospitalises ainsi que les circonstances de 1'accident. 

- Accident mortel: prevenir 1'agence avec qui vous etes en 

relation ou le centre departemental dont vous dependez. Dans 

tous les cas, telephonez le fait divers le jour meme. 

Le lieu, l'heure et les circonstances (verglas, chaussee 

glissante, pluie) doivent etre donnes avec la plus grande precision, 

mais les causes doivent etre relatees avec prudence( refus de 

priorite a droite, stop ou feu rouge grilles...) car cela peut 

entraTner des proces, surtout avec les assurances. 

Le taux d'alcoolemie ne doit etre mentionne que lorsqu'il y a 

mise en examen ou mandat de depot de 1'auteur. 

Le nom des victimes et de l'auteur ne doit jamais etre suivi 

de l'adresse precise (se contenter de l'age, de la commune et 

eventuellement de la profession). 

Les sources 

- Gendarmerie: contact quotidien important. 

-Pompiers: entretenir de bonnes relations avec eux. Ils vous 

alerteront en cas d'incendie ou d'accident. 

Redigez votre fait divers 

Revenons sur les questions clefs: 

- Quand: la date et l'heure; 

* Ou: la commune, la rue, le carrefour...; 

- Comment: les circonstances. Il est de plus en plus rare de 

pouvoir les obtenir. La formule d adopter est la suivante: "dans 

des circonstances que 1'enquete de gendarmerie -ou de police-

devra determiner". 



- Pourquoi: les causes. Pour les accidents, il faut etre 

prudent quand il s'agit d'alcoolemie. Cet aspect sera traite plutot 

lors de la comparution directe ou en correctionnelle. 

- Qui: les acteurs, les victimes; parfois les temoins. Mais 

attention, les propos de ces derniers sont a traiter avec 

precaution. Il n'est pas question par exemple qu'ils mettent qui 

que ce soit en cause. 



Les mots du fait divers et de la justice 

-A-

Accuse.- Personrie mise eri examen qui a ete renvoyee 

devant une cour d'assises par un arret de mise en accusation de la 

chambre d'accusation de la cour d'appel. Voir mise en examen; 

prevenu. 

Acquiffement,- Au sens strict du terme, decision par laquelle 

une cour d'assises declare une personne poursuivie non sujette a 

l'accusation portee contre elle. Voir relaxe. 

Alcoolemie - Proportion d'alcool pur contenue dans le sang 

ou dans l'air expire. Elle se mesure au moyen d'un ethhylometre 

(milligramme -symbole: mg- par litre d'air exprire). Pour un 

conducteur, la limite est fixee en France a 0,50 g d'alcool pur par 

litre de sang ou ??? mg par litre d'air expire. Attention aux 

equivalences (en cas de besoin, se renseigner aupres des policiers 

ou des gendarmes). Ne pas employer le mot alcootest ou alcotest 

qui est une marque deposee. Utiliser celui d'ethylometre. 

Amnistie - Acte du pouvoir legislatif qui prescrit 1'oubli et le 

pardon pour telle infraction ou telle categorie d'infractions. Elle 

prohibe les poursuites, arrete les procedures en cours, annule les 

condamnations. Elie differere de la grace (voir ce mot). 

Appel,- Voie de recours destinee a obtenir d'une juridiction 

superieure la reformation totale ou partielle de la decision d'une 

juridiction inferieure. Appel a minima sententia (le plus souvent 

appel a minima): appel forme par le ministere public afin d'obtenir 

une sanction plus lourde. 

Arret,- Decision d'une juridiction superieure (une cour, le 

conseil d'Etat...), par opposition au jugement qui est la decision 

d'un tribunal. 

Audience - Seance publique d'un tribunal ou d'une cour. 



-B-

Barreau - Ensemble des avocats inscrits aupres d'un tribunal 

de grande instance ou d'une cour d'appel et constituant l'ordre 

des avocats aupres de cette juridiction. 

-C-

Casier judiciaire - Imagine par Boneville de Marigny, 

procureur a Versailles au milieu du XlXe siecle, il consistait en des 

fiches centralisees au greffe du tribunal de grande instance du lieu 

de naissance d'un individu et comportant la liste des 

condamnations de celui-ci pour crime ou delit. Aujourd'hui, c'est 

un repertoire national et automatise, localise a Nantes. 

Citation directe.- Lorsque le procureur de la Republique 

estime qu'une affaire peut etre jugee des l'issue de 1'enquete, il 

fait citer l'auteur par l'huissier devant le tribunal correctionnel 

(delit) ou le tribunal de police (contravention). Voir comparution 

immediate et instruction. 

Commission rogatoire.- Acte par lequel un juge 

d'instruction delegue ses pouvoirs a un autre juge ou a un officier 

de police judiciaire pour enqueter sur une affaire precise. 

Comparution immediate,- Lorsque le procureur de la 

Republique estime qu'une affaire peut etre jugee immediatement, 

il utilise la procedure de comparution immediate, naguere qualifiee 

de flagrant delit, qui permet, apres une enquete rapide, de 

traduire aussitot le prevenu devant le tribunal qui pourra 

prononcer une peine immediatement executoire. 

Complice - Celui qui a volontairement aide ou facilite la 

realisation d'une infraction, sans reunir toutefois en sa personne 

les elements constitutifs de celle-ci, comme le font 1'auteur 

principal et le co-auteur. Le code de procedure penale enumere 

limitativement les cas de complicite. 

Consulaire,- Qualitatif donne aux tribunaux de commerce 

et a leurs juges en souvenir des juges-consuls du moyen-Age dont 

ils ont herite les attributions. 



Contravention. Infraction materielle reprimee par des 

peines de simple police (amendes et, eventuellement 

emprisonnement) prononcees notamment par un tribunal 

d'instance statuant en penaL 

Controle judiciaire - Dispositif intermediaire entre la liberte 

et la detention, mis en oeuvre par un juge d'instruction. Institue en 

1970, il peut etre prescrit des lors qu'une peine 

d'emprisonnement est encourue par une personne mise en 

examen. Celle-ci peut etre astreinte a diverses obligations: 

limitation de ses deplacements, controle de l'activite 

professionnelle, interdiction de rencontrer certaines personnes, 

fournir un cautionnement, se soumettre a des soins medicaux, 

etc. 

Contumace - Etat de l'accuse qui ne se presente pas a 

l'audience de la cour d'assises dans les dix jours suivant la 

notification de 1'arret de mise en accusation ou qui s'est evade 

avant le verdict: il est contumax. Purge de contumace: 

aneantissement de la sentence de condamnation par la 

comparution volontaire du contumax ou par son arrestation dans 

les delais de prescription de la peine. 

Correctionnel (...elle). - Infraction au second degre; delit (par 

opposition a la contravention et au crime) relevant du tribunal de 

grande instance siegeant en matiere penale. On appelle 

correctionnalisation la technique judiciaire qui permet, en 

negligeant l'existence d'une circonstance aggravante, de qualifier 

de delit une infraction qui, sans cela, eOt constitue un crime. 

Cette pratique ne correspond pas toujours a un desir de 

mansuetude envers le delinquant: les cours d'assises sont parfois 

plus indulgentes que les tribunaux correctionnels. 

Cour,- Designe certains tribunaux d'ordre superieur ou de 

competence particuliere dont les decisions doivent etre qualifiees 

d'arrets et non de jugements. 

- Cour d'appel: Juridiction de droit commun et de second 

degre devant laquelle sont portes les appels des jugements rendus 



par les tribunaux situes dans son ressorf. Il existe trente cours 

d'appel en France melropolitaine. 

- Cour d'assises: Juridiction penale connaissant des crimes, 

statuant en dernier ressort et composee, a raison d'une par 

departement, de trois magistrats et de neuf jures tires au sort sur 

une liste annuelle. 

- Cour de cassation: Cour supreme de l'ordre judiciaire, elle 

comprend trois chambres civiles, une chambre commerciale, une 

chambre sociale et une chambre criminelle; elle a la charge 

d'assurer la coherence de la jurisprudence; elle est saisie par un 

pourvoi et ne peut juger qu'en droit, les questions de fait relevant 

de l'appreciation souveraine des juges de fond. 

- Cour des comptes: Juridiction administrative chargee de 

controler 1'application des regles de la comptabilite publique. 

- Cour europeenne des droits de Phomme: Creee en 1950, 

elle siege a Strasbourg et peut etre saisie de recours en cas de 

violation des droits reconnus par la convention europeenne des 

droits de 1'homme. 

- Cour internationale de justice: Siegeant a La Haye et 

composee de quinze juges, elle constitue 1'organe judiciaire des 

Nations Unies et a pour objet principal de regler, conformement 

au droit internafional public, les differents entre Etats qui lui sont 

soumis. 

- Cour de justice des Communautes europeennes: Creee en 

1957, elle siege a Luxembourg; elle tranche les difficultes 

relatives a 1'application des traites de la Communaute. 

Criees (audience des).- Audience du tribunal ou ont lieu les 

ventes judiciaires d'immeubles. 

Crime.- Infraction punie par la loi d'une peine afflictive ou 

infamante et normalement jugee par la cour d'assises. 

-D-
Delit .- Civil: intentionnel ou non, fait illicite qui engage la 

responsabilite civile, c'est-a-dire ayant le caractere d'une faute 

dommageable d'ou resulte l'obligation de reparer. 

- Penale: au sens large, synonyme d'infraction; stricto 

sensu, fait illicite sanctionne par une peine correctionnelle. 



- Flagront: qui est en troin de se commettre ou qui vient de 

se commettre. 

Descente sur les lieux,- Mesure d'instruction prise a la 

demande des parties, ou d'office, qui consiste pour le juge a 

verifier personnellement un certain nombre de faits. En matiere 

penale, on parle de transport sur les lieux. 

Detention - Etat d'un individu detenu dans un etablissement 

penitentiaire. La detention provisoire (la detention preventive 

n'existe plus depuis 1970) est 1'incarceration d'une personne mise 

en examen apres un crime ou un delit. 

-E-
Ecrou.- Acte ecrit constatant l'entree d'un prisonnier dans 

un etablissement penitentiaire et la cause de sa detention. La 

levee d'ecrou est 1'acte inverse, constatant sa mise en liberte. 

Effraction,- Toute violence exercee sur les fermetures d'un 

bien -meuble ou immeuble- et constituant une circonstance 

aggravante du vol. 

Enquete preliminaire,- Enquete realisee sous le contrdle 

d'un officier de police judiciaire avant toute information par celui-

ci de l'autorite judiciaire. 

-G-

Garde a vue,- Possibilite offerte a un officier de police 

judiciaire de garder a sa disposition pendant une duree maximale 

de 24 heures (renouvelable une fois), sous le contrdle de l'autorite 

judiciaire, une personne contre laquelle existe des indices faisant 

presumer qu'elle a commis ou tenter de commettre une 

infraction. Des durees plus longues sont prevues dans les affaires 

de trafic de drogue, de terrorisme et d'atteinte a la surete de 

1'Etat. A 1'issue de la garde a vue, la personne est remise en 

liberte ou deferee (presentee) devant le procureur de la 

Republique (dans certains cas le juge d'instruction). Le nouveau 

code de procedure penale reconnatt plusieurs droits a la personne 

gardee a vue (avocat, medecin, faire alerter sa famille). 



Grace. Mesure de clemence prise par le president de la 

Republique en vertu d'un droit qu'il tient de la Constitution; elle 

soustrait le condamne a tout ou partie de la peine (remise de 

peine) ou diminue la gravite de celle-ci (commutation de peine). 

-H-

Homicide .- Fait de donner la mort a un etre humain. Il peut 

revetir diverses formes, meurtre, assassinat, parricide, infanticide 

ou encore homicide involontaire. 

-I-

Information - Voir instruction. Lorsqu'une affaire complexe 

est portee a sa connaissance, le procureur de la Republique ouvre 

une information et confie le dossier a un juge d'instruction. 

Instruction - En procedure penale, phase de preparation du 

proces penal, facultative en matiere de delits, obligatoire et a 

deux degres (juge d'instruction et chambre d'accusation) pour les 

crimes; elle permet d'etablir les circonstances et les consequences 

de l'infraction et de decider si les charges sont suffisantes pour 

qu'une juridication de jugement soit saisie. A l'issue de son 

enquete, le juge d'instruction prend une ordonnance de non-lieu ou 

transmet le dossier au tribunal correctionnel s'il s'agit d'un delit, a 

la chambre d'accusation de la cour d'appel s'il s'agit d'un crime. 

-M-
Mandat d'amener,- Ordre donne par un juge d'instruction a 

un service precis de police ou de gendarmerie de faire conduire 

devant lui, au besoin par la force, une personne dont le domicile 

est connu. 

Mandat d'arret - Acte par lequel un juge d'instruction (ou un 

tribunal correctionnel) prescrit a la force publique, sur tout le 

territoire national, de rechercher, arreter, detenir et faire 

transferer devant lui un suspect ou un condamne. 

Mandat de depot - Acte qui ordonne la mise en detention 

d'une personne. Il est le fait d'un juge d'instruction quand il vise 



une personne mise en examen (detention provisoire). Il est le fait 

d'une juridiction de jugement quand il vise un prevenu condamne a 

un an de prison au moins et present. Si le prevenu est en fuite, 

c'est un mandat d'arret qui est delivre. 

Ministere public.- Corps de magistrats de carriere, 

amovibles, ayant pour mission de defendre les interets de la 

societe et de vei ller a l'execution des lois; il est constitue aupres 

de la Cour de cassation et des cours d'appel par un procureur 

general et ses avocats generaux; aupres des tribunaux de grand 

instance par le procureur de la Republique et ses subsituts. 

Mise en examen.- Expression qui, depuis le 1 er mars 1993, 

remplace l'inculpation, terme ou l'opinion publique avait fini par 

voir un prejugement de culpabilite. Toute personne contre laquelle 

existe des indices graves laissant presumer qu'elle a commis ou 

tente de commettre une infraction doit etre mise en examen. Cet 

acte prononce par l'autorite judiciaire lui ouvre les droits a la 

defense. 

-N-
Non-lieu,- Decision par laquelle une juridiction d'instruction 

decide qu il n'y a pas lieu de faire comparaTtre devant une 

juridiction de jugement la personne mise en examen, soit parce 

que les faits qu'on lui reproche ne sont pas ou ne sont plus 

punissables, soit parce que les charges relevees contre elle sont 

insuffisantes. 

-O-

Officier de police judiciaire (OPJ).- Personne exer^ant les 

fonctions de police judiciaire dans un ressort geographique donne 

(maire, grades de la gendarmerie, inspecteurs et commissaires de 

police). 11s peuvent exercer les pouvoirs du procureur de la 

Republique en cas de crime flagrant et placer les personnes en 

garde a vue. 

Ordonnance,- Decision rendue par le chef d'une juridiction; 

designe aussi certaines decisions prises par le juge de la mise en 

etat ou le juge d'instruction. 



-p-

Parquet. Corps des magistrats exercant les fonctions du 

ministere public aupres du tribunal ou d'une cour (procureurs, 

avocats generaux, substituts); c'est la magistrature debout par 

opposition a la magistrature assise (juges de siege). 

Peine.- Chatiment edicte par la loi pour prevenir ou reprimer 

les infractions portant atteinte a 1'ordre social: 

-Accessoire: accompagne de plein droit une autre peine 

prononcee pour une infraction determinee (ex: une condamnation 

pour vol entrame automatiquement 1'interdiction d'etre banquier). 

-Afflictive: (et toujours infamante): peine criminelle de droit 

commun comme la reclusion et la detention criminelles (toutes 

deux, a perpetuite ou a temps). 

-Complementaire: Peut s'ajouter a la peine prinicipale si la loi 

l'a prevu et si le juge la prononce (interdiction de sejour, retrait de 

permis de conduire). 

-Infamante: (et non afflictive): le bannissement et la 

degradation civique. 

Perquisition.- Investigation destinee a rechercher a fin de 
saisie les papiers ou objets paraissant utiles a la manifestation de la 

verite et entreprise a la demande de l'autorite competente; en 

principe elle doit se derouler de jour et en presence de la personne 

chez qui elle a lieu. Contrairement a une opinion erronee, il 

n'existe pas de mandat de perquisition en droit franqais. 

Plainte.- Acte par lequel la victime d'une infraction "se 

plaint", c'est-a-dire porte ce fait a la connaissance de l'autorite 

publique; la constitution de partie civile permet de former une 

demande de dommages-interets devant la juridiction repressive. 

On dit: porter plainte, deposer une plainte, se porter partie civile, 

se constituer partie civile, porter plainte avec constitution de 

partie civile. 

Pourvoi - Recours extraordinaire contre une decision rendue 

en dernier ressort et porte en general devant la Cour de 
cassation. 



Premeditation - Intention reflechie et dessein mOrement 

delibere d'avance de commettre une infraction; elle peut 

constituer une circonstance aggravante. Le meurtre premedite 

est un assassinat. 

Prescription.- L'action publique s'eteint au bout de dix ans 

pour les crimes, trois ans pour les delits, un an pour les 

contraventions, toutes poursuites devenant alors impossible. Une 

peine ne peut plus etre subie si elle n'a pas ete mise a execution, 

apres la condamnation definitive, dans un delai de vingt, cinq ou 

deux ans, respectivement pour les crimes, delits et 

contraventions. 

Presomption,- Supposition tenue pour vraie. Chacun a le 

droit a la presomption d'innocence et dispose de moyens (appel au 

juge, droit de reponse, instance en diffamation) pour la faire 

respecter. Tout article de presse doit etre redige a la lumiere de 

ce droit absolu. Il y a atteinte a la presomption d'innocence 

d'une personne lorsque celle-ci est presentee publiquement, avant 

toute condamnation, comme coupable des faits qui font l'objet 

d'une enquete ou d'une information. 

Prevenu.- Celui qui doit repondre d'une infraction devant la 

justice penale et qui, pour cela, est traduit devant un tribunal. 

Procureur,- De la Republique, il represente le ministere public 

et dirige le parquet pres d'un tribunal de grande instance. 

General, il represente le ministere public et dirige le parquet pres 

les cours d'appel, la Cour de cassation et la Cour des comptes. Les 

procureurs sont assistes par des substituts (tribunaux, cours 

d'appel) ou des avocats generaux (cour d'appel, cour d'assises, 

cour de cassation...) 

-R-
Recel.- Delit commis par celui qui aura sciemment detenu 

des choses enlevees, detournees ou obtenues par autrui au moyen 

d'un crime ou d'un delit. 



Recidive. Cas du delinquant qui, apres une premiere 

condamnation definitive, commet une seconde infraction de 

meme nature. La recidive peut entrainer aggravation de la peine 

normalement prevue pour une premiere infraction. 

Refere.- Procedure contradictoire dont 1'element essentiel 

est la rapidite et qui permet dans certains cas d'obtenir d'un 

magistrat une ordonnance qui regle provisoirement une 

contestation urgente sans prejudice du fond. 

Relaxe. Jugement par lequel un tribunal renvoie des fins de 

la poursuite celui qui en est l'objet. Correspond a 1'acquittement 

en cour d'assises. 

Renvoi. - Decision par laquelle une juridiction en designe une 

autre pour connattre d'une affaire. Arret ou ordonnance de 

renvoi: decision par laquelle la juridiction d'instruction, estimant 

que des charges suffisantes ont ete relevees contre le prevenu, 

met celui-ci a la disposition de la juridiction de jugement. 

Requisitoire,- developpement oral par le ministere public des 

arguments qu'il presente a l'audience comme moyen de 

1'accusation ou par lesquels il demande au juge la simple application 

de la loi. 

-S-
Sursis.- Simple: dispense conditionnelle d'execution de la 

peine d'emprisonnement ou d'amende, si pendant un delai de cinq 

ans le condamne, en principe delinquant primaire, ne commet pas 

une infraction punie d'un emprisonnement correctionnel. Sursis 

avec mise a l'epreuve: dispense d'executer la peine prononcee 

mais soumet le condamne a certaines obligations imposees par le 

juge; il est alors place sous le controle du juge de l'application des 
peines. 



Les assemblees generales 

Le compie-rendu represente une part preponderante du 

travail "sur le terrain" des localiers. C'est un genre strictement 

informatif, dont le but est de fournir au lecteur l'essentiel des 

informations qui l'interessent sur 1'evenement. Comme le 

reportage, le compte-rendu exige la presence sur place. Mais 

contrairement au reportage qui est personnel et suggestif, le 

compte-rendu s'efforce d'etre objectif. 

L'exigence premiere du compte-rendu est de ne rapporter les 

faits, tous les faits mais rien que les faits qui paraissent 

importants, nouveaux et interessants pour le lecteur, en 

s'effor?ant de tenir la bride courte a ses opinions et ses 

impressions personnelles. Le pouvoir de choisir les informations 

qu'on rapporte et de les diffuser est deja bien assez grand! 

L'auteur dit les faits et laisse le lecteur juge. Sa presence sur les 

lieux ne se sent qu'a travers la precision du temoignage. Il ne 

s'ensuit pas pour autant que le compte-rendu doive etre sans vie 

et sans couleurs. Il doit, en particulier, etre anime par des 

citations precises et breves, au style direct. Il peut tres bien 

comporter quelques ingredients dont le reportage est friand: 

croquis d'un personnage, anecdote, breve description du cadre, 

etc. L'auteur garde cependant toujours ses distances vis a vis du 

sujet. Cest ici que se situe la frontiere entre le compte-rendu et 

le reportage. 

Le compte-rendu d'une assemblee generale 
Lorsque vous traitez l'assemblee generale d'une association, 

n'oubliez jamais que le journal n'est pas la pour repeter aux 

membres de ladite association ce qu'ils ont deja entendu s'ils y ont 

assiste. Notre role est avant tout de rapporter aux lecteurs, et a 

tous les lecteurs, les elements les plus importants de la reunion. 

Aussi, il est indispensable d'utiliser un langage clair. 

° Premiere regle, utilisez le moins possible les sigles. Ou bien 

donnez en la signification. Dans le titre par exemple, preferez 

Roger Dupont nouveau president 
de L#Association pour le mieux-etre des retraites 

a 



Un nouveau president a 1'APMER 

Encore moins bon: 

Assemblee generale de l'APMER 

Meme si le premier titre est long, il est davantage 

informatif. 

"Traitez les themes par ordre d'importance. Votre article ne 

doit pas ressembler au compte-rendu qu'en ferait le secretaire de 

l'association qui lui, suit chronologiquement l'ordre impose par 

l'ordre du jour. 

°lnutile de dire au debut de votre article que "l'assemblee 

generale s'est deroulee sous la presidence de M. Dupont". Vous 

aurez suffisamment l'occasion de parler de lui tout au long de 

votre article. Inutile non plus de donner la liste des personnalites 

presentes. Vous parlerez seulement de celles qui se sont 

exprimees au cours de la reunion, par exemple en reprenant leurs 

propos entre guillemets. De la meme fa^on, il n'est pas necessaire 

de preciser que telle ou telle personnalite etait absente ou 

excusee, 

8 Mai et 11 Novembre 

A l'occasion des commemorations des armistices du 11 

Novembre et du 8 Mai, nous recevons tous les ans une multitude 

de communiques. Voici comment les presenter: 

8 mai.- Messe jeudi a 10 heures, depot de gerbe au 

monument au mort et vin d'honneur a 1 2 heures. Repas a 13 

heures au restaurant "le gai logis". Inscription aupres de M..., tel 

72 45 68 23. 



L 'information-service 

ll s'agit d'une rubrique essentielle a ne pas considererer 

comme un "bouche-trou". L'important est qu'elle soit placee 

toujours au meme endroit dans la page, afin que le lecteur trouve 

rapidement les informations dont il a besoin: numeros de 

telephone du medecin, des gendarmes, des pompiers, horaires des 

cinemas, dates, heures et lieux des manifestations, etc. 

Sa forme doit etre le plus pres possible du style 

telegraphique, sans pour autant utiliser les formules abregees que 

tout le monde ne comprend pas forcement. 

Exemple de ce qu'il ne faut pas faire: 

Medecin.- Le medecin de garde ce dimanche 8 decembre 

1995 est le docteur Dupont. On peut lui telephoner au 74 04 74 

04. 

Pompiers - En cas d'urgence, on peut les joindre au centre 

de secours principal dont le numero de telephone est le 72 27 72 

27. 
Cinemas.- Voici les programme du cinema pour ce dimanche 

8 decembre 1995. Rappelons que le Duo est situe rue de 

Hollywood et que la seance debute a 20h30. Ce dimanche, on 

pourra voir "Citizen Kane". 

Classe 1943.- Les membres du bureau de la classe 1943 

prient ses tres nombreux adherents de bien vouloir assister a la 

traditionnelle assemblee generale annuelle. Elle aura lieu le lundi 9 

septembre, a partir de 18h30, au siege habituel, rue de la Liberte. 

Presence indispensable. 



Exemple de ce qu'ij faut faire: 

Medecins. Aujourd'hui, dr Dupont. Tel. 74 04 74 04. 

Pompiers - 72 27 72 27. 

Cinemas. Aujourd'hui a 20h30 au Duo, "Citizen Kane". 

Classe 43 - Assemblee generale le lundi 9 septembre a 

18h30, rue de la Liberte. 

Pour rendre plus claire et plus agreable a la lecture les 

rubriques d'informations services, nous vous proposons la 

presentation suivante: 

De garde 
On mettra sous cette rubrique les numeros de telephone des 

pompiers, medecins, etc. 

Aujourdzhui 
Les programme de cinema du jour, les reunions et assemblees 

(conseil municipal, societes, associations, conferences...), les 

manifestations sportives et culturelles, les avis des services 

publics (mairie, bibliobus), les fetes, les bals, les ceremonies 

patriotiques, les inaugurations, les permanences, etc, qui se 

deroulent le jour meme 

Demain 
Idem cette fois pour les evenements qui ont lieu le lendemain 

du jour de parution. 

Prochainement 
Les reunions, assemblees generales qui auront lieu plus tard. 

En bref ou flash 
Les infos traitees de fa^on tres courtes, ou bien les 

communiques retraites. Dans ce dernier cas, ne jamais mettre en 

titre "Communique de la mairie" par exemple. Choisir 

1'information et debuter le texte ainsi: "la mairie nous prie 
/z * ' zz a inserer: 
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l/etat civil 

N'oubliez pas de passer regulierement dans votre mairie afin 

d'y recuperer les registres d'etat-civil. 

Comment les presenter: 

-en premier, les naissances: prenom, nom et adresse de la 

famille; 

-en second les publications de mariages: prenoms et noms, 

ages, adresses et professions; 

-en troisieme les mariages: idem; 

-en quatrieme les deces: nom et prenom, age, lieu de 

residence. 

Animaux recueillis-objets trouves 
La mairie communique, de temps a autre, des listes d'objets 

trouves ou des avis d'animaux recuellis. Procedez ainsi: 

"RECUEILLI. - Chienne fauve de Bretagne. La reclamer chez 

M. Bondel, tel. 74 93 12 45". 

"TROUVE. - Une echarpe de laine bleue, une paire de 

lunettes, une paire de gants enfants. S'adresser a la mairie." 

NB,- On dit "trouve" pour un objet, "recueilli" pour un 

animal. 

Pour les deux, si le proprietaire veut lancer un avis de 

recherche, l'insertion est payante et doit etre adressee au service 

publicite. 
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L 'emploi des temps 

Voici quelques principes generaux. Nous vous demandons de 

les respecter. 

-Present: il s'emploie lorsqu'il s'agit d'exprimer un etatou une 

action de caractere permanent. Par exemple, "la consommation 

du pain diminue en France". On 1'utilise aussi pour un etat ou une 

action rapportes sur le mode du temoignage direct: c'est alors le 

present de narration directe utilise principalement dans les 

reportages, enquetes ou interviews et, par convention, dans les 

titres d!information. 

-Imparfait: il s'emploie quand on rapporte une situation, un 

evenement habituels du passe. Par exemple, "la victime etait 

mariee". On 1'utilise egalement pour exprimer la simultaneite de 

deux actions passees. Par exemple, "il commen^ait son discours 

quand la police survint". Dans ce dernier cas, le deuxieme verbe 

se met au passe simple s'il exprime une action qui dure. 

-Passe simple: c'est le temps classique de la narration 

puisqu'il exprime une action definie du passe. Par exemple, 

"1'avion quitta le sol a 16 heures". Toutefois, la langue 

contemporaine a tendance a le remplacer par le passe compose: 

"l'avion a quitte le sol a 16 heures". "Nous quittames le sol..." fait 

desormais affecte. 

-Passe compose: alors que le passe simple exprime un passe 

entierement revolu, le passe compose, au contraire, rattache ce 

passe au present de celui qui parle ou ecrit. C'est donc par 

excellence, le temps de l'information puisqu'il lie le lecteur aux 

faits qui lui sont rapportes. 

-Passe anterieur: il indique normalement 1'anteriorite 

immediate d'une action passee par rapport a une autre egalement 

passee. Par exemple, "quand il eut fini de parler, il s'en alla". 

-Plus-que-parfait: il s'emploie d'une part pour indiquer 

l'anteriorite lointaine d'une action par rapport a une autre du 



passe (par exemple, "le gouvernement avait fixe des projets dans 

ce domaine mais la crise les a remis en question"), et d'autre part 

pour ajouter une nuance d'habitude a une anteriorite immediate 

(par exemple, "le precedant gouvernement avait manifeste en 

juin l'intention de se saisir de la question, et jusqu'a sa 

demission, s'en tint a cette idee"). 

-Fuhjr simple: outre son emploi normal (pour designer un 

evenement a venir) il s'emploie parfois pour exprimer un imperatif 

nuance. Par exemple, " vous voterez pour le candidat le mieux 

place". On 1'utilise aussi a la place du present, par politesse. 

Exemple, "nous vous le dirons tout net monsieur le president, 

cette mesure n'est pas populaire". 

-Futur anterieur: il indique normalement une anteriorite 

escomptee dans 1'avenir. Par exemple, " tout aura ete termine 

avant la rentree parlementaire". Il peut aussi comporter une 

nuance d'obligation comme dans 1'exemple precedent, ou de 

probabilite. Par exemple, " l'assemblee aura fini de deliberer a 20 

heures au plus tard". 



Sorte cfe breviaire 

- N'ecrivez pas "Monsieur", "Madame", mais "M.", 

"Mme". 

- Ne dites pas " M .  l e  m a i r e " ,  " M m e  l a  d i r e c t r i c e " ,  mais "le 

maire", "la directrice". 

- N'employez pas de chiffres romains pour designer une 

manifestation. 

- Expliquez toujours les abreviations et les sigles. 

- Dans une meme texte ne citez qu'une seule fois le titre 

d'une personnalite. 

- Donnez toujours le prenom avant le nom. 

- Supprimez dans les communiques toutes les phrases du 

type " venez nombreux", "presence indispensable", "merci aux 

genereux donateurs"... 

- Supprimez les "nous" et les "nos" des communes et des 

amicales. 
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A ne pas faire 

- les photos de tablees: elles presentent souvent tres peu 

d'interet, donnont meme une pietre idee de la vie associative. 

D'autant que souvent, les convives sont de dos. 

" Les photos de travaux quand elles sont banales: un 

bulldozer au milieu d'un chantier ressemblera toujours a un 

bulldozer sur un autre chantier. 

- Les photos annoncant une manifestation: a moins que cette 

manifestation soit reellement un evenement. 

- Les remerciements: ceux d'organisateurs de fetes, 

d'hommes politiques elus, de beneficiaires de largesses 

quelconques. Pas plus que ceux de 1'auteur d'un article, meme 

lorsque la manifestation dont il rend compte s'est bien deroulee. 
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La ponctuation 

Virgule 
Le chat, le maiin, ouvrait l'ceil 

Pas d'espace , un espace 
Le chat, le maiin, ouvrait l'ceil 

Point 
Cest exemplaire. Son origine... 

Pas d'espace un espace 
Cest exemplaire. Son origine... 

Deux-point 
II melangea tout: la farine, le sucre... 

Pas d'espace un espace 
II melangea tout: la farine, le sucre... 

Point virgule 
C'est honorable; son geste decisif... 

Pas d'espace } uri espace 
C'est honorable; son geste decisif... 

Point d'exclamation 
Hola! vos quinze pieces! 

Pas d' espace | un espace 
Hola! vos quinze pieces! 

Point d'interrogation 
Pourquoi le nier? 

Pas d'espace ? | un espace 
Pourquoi le nier? 

Trait d'union 
Le Val-de-Marne 

Pas d' espace Pas d'espace 
Le Val-de-Marne 

Parenthese ouvrante 
Ces chansons (Greco, Brel... 

Un espace ( Pas d'espace 
Ces chansons (Greco, Brel... 

Parenthese fermante 
...Leo Ferrej ont toujours... 

Pas d'espace j| Un espace 
...Leo Ferrej ont toujours... 

Apostrophe 
J'ai vu quelqu'un... 

Pas d'espace ' Pas d' espace 
J'ai vu quelqu'un... 

Guillemet ouvrant 
«II joue du piano 

Un espace « Pas d' espace 
«II joue du piano 

et du saxo» 
Pas d'espace » Un espace 

et du saxo» 
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Les capitales 

Regles generales 

On met une capitale 

• Au mot qui commence urie phrase, un vers ou une citation 
Ex: II rdagit: «Ah non, pas ici» 

• Aux patronymes, prenoms, surnoms et pseudonymes 

• Aux noms des peuples, habltants des villes ou des regions lorsqu'ils ont valeur de substantifs: 
Ex: Les Auvergnats mangent de la potee auvergnate 

• Aux noms des partis, ordres civils, militaires et religieux 
Ex: Le Rassemblement pour la Ftepublique, la Ligue communiste, le Parti socialiste 

L'ordre de la L6gion d'honneur... 

• Aux noms g6ographiques (y compris voies, lieux-dits, monuments publics), historiques: 
Ex: L'Amerique du Sud, la Nouvelle-Guinee, rue des Tertres, la Bourse... 

La Grande Guerre, la Renaissance... 

• Aux noms de planetes, etoiles, constellations, signes du zodiaque 

• Aux points cardinaux lorsqu'ils designent une region et non une direction 
Ex: II habite dans le Sud-Ouest. 

mais: II possfede une residence dans le sud-ouest 

• Les raisons sociales, noms de societes, d'6tablissements, d'associations, publics et prives: 
Ex: l'ASSE (1'Association sportive de Saint-Etienne) 

La Banque du Languedoc 

On rie met pas de capitale 

• Apres deux-points (sauf citation), point-virgule, point d'interrogation, point d'exclamation, ou points de 
suspension lorsque ces signes ne terminent pas la phrase: 

Ex: II 6tait, helas! trop paresseux 
Nous avons d6cid6... de ne rien decider 

• Aux noms des peuples, ou habitants lorsqu'ils sont employes comme adjectifs, ou qu'its designent la 
langue. 

Ex: La musique vlennoise 
Une ceuvre traduite en grec 

• Aux noms de jours et de mois 

• Aux divisions administratives et aux juridictions civiles et militaires 
Ex: Adressez-vous a la prefecture de votre departement 

Son affaire doit passer en cour d'appel. 

• Aux titres ou qualitds suivis ou non d'un nom propre (ministre, pr6sident, emir, empereur...) 

• Aux noms des religions, doctrines 

• Aux membres des partis ou d'un ordre (les socialistes) 

1 Aux noms de personnes, pays, contrees, villes... donnes a des produits 
Ex: Un bon bourgogne, il avait choisi un diesel... 



Cas par ticuliecs 

la Republique frangaise 
le president de la Republique et 1'Etat 
le Premier minlstre en visite 
le premier ministre, M... 
le ministre du Travail et des Affaires sociales 
le ministre de la Justice 
le ministre de la Defense 
l'Assemblee nationale 
le Conseil des ministres 
le Parlement 
le Senat 

le tribunal d'instance, de commerce, correctionnel 
la maison d'arret 
la cour d'assises 
la Cour de cassation 
la Cour supreme 
la Cour des comptes 
la cour d'appel 
le Conseil d'Etat 
les Renseignements generaux 
la Police judiciaire, le parquet 
le chef de la Surete 
le Code civil 

•Oepdrafeibns et armees 

1'ordre de la Legion d'honneur 
l'ordre de la Libdration 
chevalier du Merite agricole 
les Palmes academiques 
la medaille militaire 
la croix de guerre 
la medaille du travail 
l'armee de l'air ou de terre 
la Defense nationale 

Conpagnies et societes 

la Banque populaire, le Credit foncier, la Caisse d'epargne... 
la Chambre de metiers mais une reunion a la chambre de metiers 
la Chambre de commerce et d'industrie mais se reunir a la chambre de commerce 



Fetes religieuses et nationales 

le Jour de l"An et Nouvel An 
la fete des Rois, on a tire les rois 
1'Epiphanie 
le Mardi gras et la mi-careme 
le Vendredi saint et les Rameaux 
le mercredi des Cendres 
Paques, 1'Ascension, et Pentecote 
la fete des Meres 
le 8 Mai 
Noel, des noels, le Pere Noel 

| La r^gion, la cotmmine ' 

le Conseil regional, le Conseil municipal ou le Conseil general 
les membres du conseil regional, municipal ou general 
le maire, le prefet 
le Sou des ecoles 
le bureau d'Aide sociale 
le bureau de Securite sociale, la Securite sociale 
la caisse d'assurances vieillesse 
le bureau de l'Agence nationale pour 1'emploi 
le Service des eaux 
les Ponts et chaussees 
le Syndicat d'initiative 
la Maison des jeunes et de la culture, mais se reunir a la maison des jeunes 
la Bourse du travail, mais se reunir a la bourse du travail 

Les rues, places, boulevards... ne doivent pas etre abreges, le nom s'ecrit avec une capitale et lorsqu'il 
est compose il prend un trait d'union 

Ex: place de l'Hotel-de-Ville 
rue Andre-Malraux 

le palais de la Bourse 
le palais de justice 
la salle des fetes 
la mairie 
I'h6tel de ville 

la Bibliotheque nationale 
les Archives nationales 
le mus6e... 
le theatre de Poche 
l'opera de Lyon mais 1'Opera pour Paris 
la Comedie-Frangaise 
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Les abreviatims 

centimetre: cm 

franc: F (capitale) 

gramme: g 

heure: h 

kilogramme: kg 

kilometre: km 

kilometre par heure: km/h 

metre: m 

minute: mn 

maTtre: m 

Madame: Mme Mademoiselle: Mlle 

Monsieur: M. (capitale) 

Messieurs: MM. (capitales) 

Monseigneur: Mgr 

President directeur general: p.-d.g 

Les chif fres et les nombres 

S'6crivent en chiffres arabes: 

Les mesures, sommes, pourcentages, dates, heures (lorsqu'elles indiquent une division de 
temps et non de duree), ainsi que les numeros. 

Ex: 3 km. 72 %, le 10 septembre 1994, 13 heures, 13 h 45, de 9 d 13 heures 
3 francs, 3,50 F 

S'6crivent en chiffres romains: 

Les si6cles, les Iign6es royales, les tomes, les num6ros de congr6s, salons... 

Ex: XX" siecle (toujours avec un e sup6rieur, jamais 6me ; idem pour 2e, sauf pour 1") 

S'6crlvent en toutes lettres: 

Les Sges, les dur6es, les quantites autres que celles qui sont exprimees en unites de mesure. 

isn abreviat 
tt: 

IO 

iel 
111 
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Ies titafcioB 

Pour les citalions, on met une capitale au premier mot de chaque phrase, apres les guillemets ouvrants, 
sans oublier que guillemet doit etre tape en italique. 

Ne pas remettre le guillemet lorsqu'une citation est interrompue par une incise. 
Le point de fin de phrase se met apres les guillemets fermants. 

Ex : «II fallait partir, disait-il, et pourtant, je ne le souhaitais pas». 

Quelques pieges a eviter 

Ne jamais commencer un compte-rendu par la liste des personnalites, souvent fastidieuse, a savoir: 
«L'assemblee generale s est deroulee en presence de MM...» mais ne citer au cours du papier que les 
intervenants s'il y a lieu de le faire. 
La liste, lorsqu'elle est necessaire, (elle l'est rarement) peut se retrouver en fin d'article, precedee d'un 
intertitre. 
Ne pas oublier de respecter la hierarchie des personnalites, le ministre, le prefet, le president du conseil 
regional, puis general, les maires... 

Les faux-amis 

Certaines marques deposees sont rentrees dans le langage courant, mais ne doivent pas pour autant 
etre utilisees dans nos colonnes. 
K-Way: coupe-vent 
Mobylette: cyclomoteur 
Frigidaire: refrigerateur 
Pierrade: pierre a griller 
Kteenex: mouchoirs en papier 
Alcootest: ethylotest 
Camping-gaz: bouteille de gaz 
Alpha-page: messagerie a distance 

Ne presenter ni ses felicitations, ni 
ses souhaits, ni ses condoleances 

Ne pas employer le «nous» dans nos colonnes, a savoir, «nos joueurs» mais employer plutot «les 
joueurs locaux». 

On ne dit pas «Monsieur le maire», mais «le maire» (sans capitale), le prefet... 

Pour les dates, ne pas preciser 1996, ni prochain pour les jours (samedi prochain) 

Eviter «le bureau» et «Tassistance» pour les tegendes qul doivent constituer une entree de lecture sup-
plementaire et ne pas oublier que le secretaire de redaction ne visualise plus les photos, donc ne peut 
plus rediger lui-meme les legendes. 

Eviter les sigles dans les titres qui ne sont pas lisibles 
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d'analyse qui va vous 
xzntria nrfirU hnri VUtiv MiSILlC tfjl i/UII* 

En corsclusion, nous vc 

1 - LE TEXTE 

- N'est-il pas trop long ? (Au-dela de 90 lignes, danger!) 
- Les paragraphes font-ils plus de 10 a 15 Tignes ? plus de 50 

mots ? 
- Y-a-t-il plus de 300 mots entre deux inters ? 
- Y-a-t-il aes mots de plus de quatre syllabes ? 
- La longueur est-elle adaptee a 1'importance du sujet ? 
- Y-a-t-il des redondances ? 
- Pourrait-on le couper ? le reduire ? 
- Pourrait-il faire 1'objet de deux articles, d'un encadre ? 
- A-t-on veille a relire ? (orthographe et ponctuation) 

premieres lignes ? 
- Les informations les plus importantes sont-elles dans les 

trois premiers paraaraphes ou dans le chapeau ? 
- L'angle est-il bien defini, precis, eviaent ? 
- Quel type de plan a-t-on choisi ? (attention au plan 

chronologique) 
- Les informations sont-elles bien hierarchisees ? 
- A-t-on pense a son public ? (faire jouer la loi de proximite) 

3 - LE TRAITEMENT DE L'INFORMATION 

- A-t-on choisi le genre adapte? reportage ? 

2 - LA CONSTRUCTION 

interview ? 
enquete ? 
echo ? 
billet ? 

A-t-on illustre? Avec legendes ? 

Y-a-t-il priorite: du concret sur l'abstrait ? 
du proche sur le lointain ? 
de l'affectif sur 1'intellect ? 

du sensible sur le rationnel ? 
du vu et vecu sur 1'analyse ? 

A-t-on employe le present de preference au passe ? 

Y-a-t'il des: images ? 
formules ? 
exemples ? 
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- Le vocabulaire est-il correct ? 
frarxpais ? 
adapte ? 

4 - LE TITRE 

- Indique-t-il bien le sujet et l'angle ? 
- Donne-t-il la reponse aux questions de reference ? 
- Est-il assez precis ? 
-adapte ? 
-specifique ? 
- Fidele ? 
- Contient-il des mots reperes faisant jouer la loi de 
proximite ? 
- Ne contient-il pas de redondances ? 
- Sa longueur est-elle adaptee au texte ? 
- Incitatif ou informatif, est-il repris dans le texte ? 

5 - LE CHAPEAU 

- Existe-t-il ? (obligatoire au-dela de 60 lignes) 
- Respecte-t-on les trois niveaux de lecture ? 
-Si informatif, repond-il a toutes les questions de reference? 
- Si incitatif, contient-il des mots reperes et effets-surprise 8 

- Sa lonaueur est-elle adaptee ? 
- N'y a-il pas de redondances ? 

6 - LES INTERTITRES 

- Y-en a-t-il ? (obligatoires au-dela de 50 lignes) 
- Suffisamment ? 
- Sont-ils precis ? 

adaptes ? 
concrets ? 
fideles ? 
specifiques ? 

- courts ? 
- Sont-ils repris dans le texte qui suit ? 
- Sont-ils bien places ? (pas en debut de texte) 

7 - L'ATTAQUE ET LA CHUTE 

- La premiere et la derniere phrase sont-elles incisives ? 
courtes 

attrayantes 
- Ne peut-on couper les premieres phrases en deux ou trois? 
- Sur quelle impression laisse-t-on le lecteur ? 



- LA PRESENTATION D£ LA COPIE 

- Uniquement recto 
- Pages numerotees 
- Marqe d'un quart 
- Double intervalle 
- Pages de 25 lignes de 60 signes 
- Noms propres en capitales 
- Un seul article par page 



K-V&-;>&%V 
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Lillustration dans la presse quotidienne regionale a une importance 

capitale aupres des lecteurs. De ce fait, la photographie doit etre 

motivante pour retenir au maximum son attention.Aussi, certaines 

regles sont a respecter. Cest ce que nous allons vous expliquer a 

travers ce chapitre. 

D'ores et deja, souvenez-vous qu'une photo est un document 

informatif, au meme titre que l'article qu'elle accompagne. Un bon 

papier doit s'accompagner d'une bonne illustration. 

Or s'il est plus facile d'appuyer sur le declencheur que d'ecrire un 

texte, il ne faut pas tomber dans le piege de la photo facile.il faut donc 

penser a votre photo avant de la faire. D'ailleurs la photo se suffit 

parfois a elle meme: quand toute 1'information que vous souhaitez 

diffuser est dans le document photographique, contentez-vous d'une 

ligne ou deux de legende. 
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es cuvertures 
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Le contre-jour 

ll est possible d'y remedier: 

-Tout d'abord, eviter de prendre le sujet devant une haute lumiere 

(soleil de face, fenetre, lampes eclairees par exemple). La cellule de 

l'appareil, trompee par cette forte luminosite, basera ses calculs sur 

celle-ci et le sujet principal sera sous expose. 

-Si l'on peut faire autrement, il y a d'autres possibilites: 

A.- Utiliser la position "contre-jour" de 1'appareil si celui-ci en est dote. 

L'ouverture de un, parfois deux diaphragmes se fait alors 

automatiquement. 

B.- Dans le cas d'un boTtier a memoire de mesure, pencher celui-ci au 

sol pour enregistrer sa luminosite avant de le relever tout en gardant 

cette mesure en appuyant sur le declencheur. 

C.- Pour les boTtiers debrayables, passer l'appareil en position "manuel", 

ouvrir d'un ou deux diaphragmes ou baisser d'une ou deux vitesses 

selon l'intensite de la lumiere parasite. 

D.- ll est egalement possible d'utiliser le flash pour "deboucher" un 

contre-jour: le mettre en position forcee si cela est possible. Pour les 

flashes independants du boTtier, on a la possibilite de mettre le doigt 

devant la cellule pour eviter qu'ils soient a leur tour trompes par les 

hautes lumieres. Pensant "sombre", ils enverront alors un eclair 

puissant. 
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Ces exemples montrent bien la sous-exposition (sujet trop noir). Dans la majorite des cas 

les cellules des boTtiers sont souvent trompees par les hautes lumieres provenant de 

derriere les sujets principaux. 

Sur cette photo le flash a "debouche" 

le contre-jour. 

Attention aux flashes de faible portee 

-Avec un flash independant, penser a 1'astuce du doigt devant la cellule. 

-Utiliser la touche "contre-jour". 

-Memoriser au sol la lumiere avant de relever 1'appareil. 
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La photo floue 

C'est egalement une cause de non parution. 

Le plus courant est le flou de mise au point. 

La regle d'or a ce sujet est le 2/3, 1/3. 

-Imaginer une rangee d'arbres. 

I  H G F E D C B A  

A une ouverture moyenne (F5,6 par exemple) la mise au point etant 

faite sur 1'arbre E, les arbres F, G, H et I seront nets de meme que D 
et C. Autrement dit un tiers devant pour deux tiers derriere. Par 

consequent les arbres B et A seront flous. 

-Il est preferable que les seconds plans soient flous et les premiers nets 

a moins, bien sOr, de vouloir volontairement isoler un sujet. 

-Pour remedier a cela, faire la mise au point sur 1'arbre C ainsi B et A 
seront nets de meme que D, E, F, G. H et I flous ont moins 

d'importance. 

-Cette theorie qui a pour nom "la profondeur de champ" est modifiable 

par le diaphragme. 

La distance des deux tiers/un tiers est variable 

Diaphragme ferme (16): grande profondeur de champ 

Diaphragme ouvert (2,8): profondeur de champ reduite, 

Pour les appareils "autofocus" proceder de la meme fa^on avec 

memorisation de la nettete sur le deuxieme ou le troisieme sujet. Pour 

les appareils a objectif fixe, veiller a prendre un certain recul par 

rapport au premier plan. 



-Plus rare le flou de bouge, Pour remedier a cela, il suffit de preridre une 

vitesse rapide (250e/s minimum pour un footballeur ou un danseur) au 

detriment de la profondeur de champ. 

Le flou de mise au point 

Sur cette exemple la 

nettete est faite sur le fond 

des salles. Il en resulte des 

premiers plans flous. 

-Par consequent il est 

important de realiser la 

mise au point en tenant 

compte de la theorie des 

deux tiers, un tiers. De plus 

il est esthetiquement 

moins grave d'avoir un fond 

de salle flou qu'un premier 

plan. 

-Sur la premiere photo, la nettete a 

ete realisee sur le fond de la 

salle.Sur la seconde, la mise au 

point faite sur le deuxieme ou 

troisieme sujet apporte la nettete a 

l'ensemble du cliche. 

-Cela devient meme tres important 

en prise de vue sans flash lorsque 

le diaphragme est tres ouvert 

(2,8/5,6) la profondeur de champ 

se trouvant alors reduite.-En faible 

lumiere l'utilisation du flash permet 

de travailler beaucoup plus onfortablement en gagnant deux a trois diaphragmes et par 

voie de consequence de la profondeur de champ. 

A noter que la focale de l'objectif joue egalement sur la profondeur de champ. Pour une 

ouverture equivalente (5,6), celle-ci est plus importante qu'un grand angle (28, 35mm) et 

se reduit au fuir et a mesure de l'augmentation de la focale (135, 200mm). 
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Les personnages 

-Bien souvent des photos sont refusees a cause de la mediocrite de la composition de 

1'image elle-meme. Les cas les plus rencontres sont les personnages pris de dos. Nous 

savons pourtant tous a quel point les lecteurs aiment a se reconnaTtre sur le journaL. 

Voici quelques exemples: 

-La photo de gauche ne montrent que des dos tandis que celles de droite est beaucoup plus 

interessante. Ici, le photographe a prepare sa photo. Le photographe a fait retourner les 

personnages. Il est vrai que cela fait "un peu pose" mais ce n'est pas tres grave. 

-Sur ce dernier cliche l'auteur de la prise de vue est aussi monte sur une chaise effectuant 

ainsi une vue plongeante sur les personnages. 

L'esthetique de la photo 
Pour reussir la composition d'une photographie il faut tenir compte de tous les elements qui 

composent 1'image. Nous eliminons ainsi au cadrage les chaises vides et autres objets 

inesthetiques. Mais evitez de les photographierl la tache de chacun en sera facilitee! 

Evitez egalement "les bruits optiques", ces objets ou personnages qui detournent 

l'attention du lecteur au detriment du sujet. A gauche, ce sont des chaises vides; a droite, 

des bouteilles au premier plan. 
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Voici deux exemples d'images non reflechies: 

-Une etude rapide de 1'image est indispensable avant de photographier un groupe de 

personnages et il faut savoir attendre avant d'appuyer sur le declencheur pour eviter le 

"fouillis" du cliche de droite. 

-De la meme fa?on il faut cadrer le sujet le plus serre possible pour ne pas avoir le resultat 

du tirage de droite (pour cela, une seule solution: oser s'approcher). 

i. N, 8' <•» F» Z*. 

iiiiiiii 

ll est egalement souhaitable d'animer les images par la presence de personnages 
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A savoir 

-Suite a une vue d'ensemble tres large prise au flash, il n'est pas certain que l'eclair de ce 

dernier soit suffisant. Par mesure de securite il est preferable "d'assurer" en effectuant 

une seconde vue plus serree au cas ou la premiere serait exposee et inexploitable. 

plan large •" Plan serre 

quelques exemples 

Plutot que de 
prendre ce 

genre de 
document, 

photographiez 
les personnages 

(sportifs ou 
autres) 

en attitude 



Reproduction de documents 

-Pour foutes les reproductions de documents faites a 1'aide 

du flash (photos, tableaux, affiches ou autres) se placer 

legerement sur le cote et non en face de la surface a 

reproduire pour eviter 1'eblouissement: 

DOCUMENT 

1 k 

FLASH | n | 

DOCUMENT 

NON OUI 

-Si la lumiere ambiante est suffisante, eviter le flash dans la mesure du 

possible. Le resultat n'en esf que meilleur 
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8. ANNEXES 

8.1. INTRODUCTION 

Ce livret du correspondant est une production du journai "Le Progres", qui s'inspire d'un 
document circulant a Ouest France. II est destine aux correspondants locaux qui 

collaborent au Progres. Tres attendu depuis des mois (plus d'un an), il est le symbole du 
changement dans le service du Grand Lyon. 

Le service du Grand Lyon au Progres, autrefois appele "banlieues" gere toutes les pages 
d'information locales reparties en zones. Cest un service independant du reste de la 

redaction, notamment au niveau du budget, cependant, les divers services sont interactifs 
quand iinformation est commune (bien que majoritairement, 1'info locale remonte en 
pages region plus que 1'inverse). 
La specificite de ce document, est qu'il s'adresse a des correspondants locaux, c'est a dire 
des non professionnels du champ journalistique. La precision est importante, car le 
contenu du document traite de questions qui ne concernent en principe que les 
professionnels (comme les droits et devoirs des journalistes par exemple). 
D'emblee, le preambule pose les limites du paradoxe. Le document s'intitule : "le 
correspondant local au Progres", et on introduit le document par une definition sommaire 
du journalisme. Plus qu'une usurpation de "titre", il faut lire une strategie seductrice de la 
direction vis a vis du correspondant local que l'on considere donc comme un journaliste 
dans cejournal. 
II faut revenir sur ce preambule qui est assez surprenant. "Pas de meilleure definition du 
journalisme que trois : "quoi de neuf. II existe pourtant d'autres definitions du 
journalisme, trois mots semblent assez reducteurs. L'expression "quoi de neuf, qui 

renvoit a une interrogation totalement creuse, ou toute juste polie (quand deux personnes 
se croisent par exemple) est donnee ici comme la question essentielle que le 
correspondant local, le journaliste doit se poser. Le journal est presente comme la 
reponse a cette curiosite. Cette definition du journalisme et du role social du journal 
limite a une description du quotidien est deja bien sommaire, le contenu du livret se veut 

pedagogique. Cest un document d'une centaine de pages, a caractere didactique, qui 
propose des cles aux correspondants locaux dans 1'exercice de leur activite. II s'adresse 

aux localiers qui debutent dans 1'activite et a ceux plus anciens qui pourraient 1'utiliser 
comme repere ponctuel. L'emploi de 1'expression "pas de meilleure", donne d'emblee le 

ton du document, le manipulant est fort d'un savoir qu'il impose clair et net. 



Le journalisme, c'est ga ! A la troisieme phrase du preambule, on apprend que la 
communication d'un message repose touiours (c'est a dire seulement ? ) sur une 
technique (une position fonctionnaliste qui a des opposants), qui s'apprend et qui va etre 
detaillee. Dans la derniere phrase, on couple le correspondant et le journaliste (le 
correspondant bille en tete comme pour le valoriser) qui selon 1'auteur auraient comme 
projet principal, la visibilite de la lecture. On enchaine sur la presse quotidienne regionale 

qui ne s'adresse pas a un public d'inities (faut il comprendre d'incultes ?). 

Pour terminer, premiere globalisation, on emploie le "notre" (on fait participer le 

correspondant a l'objectif defini ici comme un souci) pour insister sur la necessite de la 
clarte (mot de surcroit souligne pour que ce soit plus net). Lemploi du notre 
representent des personnes amplifiees, Je + Je, Je + Tu, Je + II. Le nous permet 
d'integrer le destinataire, ici 1'enseigne pour que 1'enonciateur et ienseigne qui assument 
en commun le texte du livret empruntent methodiquement le parcours didactique qu'il 
impose. Cest d'ailleurs comme le precise Dominique Maingueneau 37 ; "le but de tout 
discours didactique : faire coincider a la fin enseignant et enseigne dans le partage des 
memes connaissances". L'auteur du document est un chef du service du Grand Lyon, 
c'est a dire que sa production est dictee par une politique du service, c'est un document 
"commande" qui devrait influencer des comportements. 
A travers ietude du parcours semiotique, on notera tout ce qu'il ne faut pas faire pour un 
correspondant, nulle part il ne sera question dans le contenu meme du livret d'une "ligne" 
editoriale" quelconque. 
On retrouve les quatre phases du parcours narratif dans le document: 
- la manipulation: le document est de iordre de iintervention, du faire-faire et du faire ne 
pas faire (empechement), iauteur est le manipulant, il exerce un faire persuasif. 
- la competence : iauteur veut informer le correspondant, le correspondant doit acquerir 

des competences, des cles, via le document il pourra, alors qu'au depart il est tres 
demuni. 

- la performance ; maintenant il faut faire, il y a un programme d'usage, conjonction d'un 
sujet et d'un objet, le document livre les moyens pour le realiser. 

37Dominique Maingueneau, Uenonciation en linguistique Frangaise, Hachette 
Superieur, Paris 1991. 



- la sanction : ici se serait entre autre, les exemples de papiers donnes comme ce qu'il faut 
faire. 

Le document est compose de six parties, dans chacune d'elles on retrouve un parcours 
narratif. Derriere chaque page annongant la sanction, il y a un texte adresse directement 
aux correspondants (emploi du "vous" a outrance) "Ca y est, vous etes correspondant p 
4, vous etes le representant dtu journal dans votre commune p 22, vous devez assurer 

une Haison p 23, vous devez vous rendre p 23, vous ecrivez pour un quotidien p 25, vous 
devez donc vous montrer rapide p 25 etc. Le document entier contient une interpellation 

constante du correspondant par 1'emploi du vous. Lenonciateur s'adresse a un sujet 
linguistique anime, capable de recevoir le message, il s'agit d'un Tu + Tu c'est a dire toi le 
correspondant et toi un autre correspondant, et d'une formule de politesse. 
Lenonciateur, par son discours didactique agresse la face negative du sujet, il faut donc 
qu'il use de subter&ges pour preserver la sensibilite du sujet. 
La phase globale de manipulation est la direction du service qui veut faire faire quelque 
chose aux correspondants et aussi leur faire ne pas faire. Cest une dimension normative. 
Cette dichotomie est presente tout au long du document. 
La direction qui n'est pas liee au correspondant (et vice versa) ne peut en principe rien lui 
imposer, c'est un contrat moral, mais il faut quand meme seduire le correspondant. 
Paradoxalement, lui imposer des regles c'est lui faire croire qu'il appartient a 1'entreprise 

de presse. 
Nous analyserons le parcours narratif de chaque partie. 

Dans le document, on va tantot etre dans une dimension cognitive (image positive, 
seduction), le correspondant est assimile au joumaliste pour rendre son activite plus 
valorisante et inspirer chez lui des comportements rigoureux, tantdt dans une dimension 
pragmatique avec objet negatif, la menace, par : "vous devez faire comme cela", "nous 
vous demandons de respecter cela", on comprend : vous ne devez pas faire cela (c'est a 

dire autrement). 



Remarques sur le titre du doeument 

Cest un titre generique, comme si le correspondant au Progres etait a part, non 
associable aux autres correspondants locaux. Ce titre est plus evocateur qu'il n'y parait 

lors d'une lecture distraite. En effet, a 1'inverse des journalistes qui se sont constitues en 
profession, le correspondant local ne partage pas dlnterets collectifs avec ses pairs. Le 
titre marque d'emblee cette specificite des correspondants locaux. II induit par la meme 
une ligne propre au Progres (sous entendu, c'est comme ga qu'il doit etre). 

8.2. PARTE UN: BIENVENUE 

On est dans 1'ordre du faire etre. "Ca y est vous etes correspondant local de presse", est 
un jugement sur 1'etre. Etre correspondant de presse est presente comme une realisation 
de soi, et en meme temps la tournure induit une responsabilite. Le texte s'adresse 
directemenl au correspondant en lui suggerant ce qu'il doit faire et ne pas faire. 
"Et maintenant bon courage", la formule est deliberement familiere, comme si le 

correspondant desormais introduit dans la grande famille de la presse etait un "collegue". 
La hierarchie s'efface, a sa place, un entrain partage face a 1'importance du travail a 
accomplir. 
Ici la norme est le "faire faire", il y a deux objets : Etre un bon correspondant et avoir la 
bonne information, "bon courage" ponctue 1'effort a fournir pour s'acquitter des 

responsabilites qui incombent desormais au correspondant. 
La reunion des termes journaliste et correspondant, comme s'ils etaient egaux est une 
strategie de seduction de la direction, plus loin les limites de cette assimilation seront 
clairement exprimes dans le livret. 

Dans cette partie le correspondant trouvera une representation rapide du service, un 
point sur le statut social et fiscal, une aide a 1'etablissement de la declaration d'impots. 

La partie sur le droit a la presse est tres etonnante, en effet 1'auteur vient de determiner 

la frontiere entre correspondant et journaliste. Le correspondant, par son statut, comme 
non salarie de 1'entreprise de presse n'est pas concerne par les droits et devoirs des 

journalistes au niveau juridique. II n'est pas lie au journal et ceci 1'eloigne a priori de 
toutes les questions relatives aux droits et devoirs des journalistes. La possession de la 

carte de presse n'est pas necessaire a la reconnaissance comme journaliste professionnel. 

Pourtant dans le cadre de la situation des correspondants locaux, il apparait une frontiere 
infranchissable entre correspondant et journaliste qui exclut le correspondant d'une 

integration au champ journalistique. Et ce, en depit d'une mutation du correspondant en 
zone urbaine du moins, vers une professionnalisation identifiable et comparable a celle 
d'un journaliste. Cette incursion sur le sujet dans le livret a probablement un double 



objet, assimiler illusoirement le correspondant au journaliste, et le sensibiliser aux 

derapages qu'il doit eviter. On suggere ici aux correspondants de ne pas entraver les 
libertes individuelles etc. 

8.3. PARTIE DEUX : SUR LE JERRAIN 

Ici on s'adresse directement au correspondant, on lui explique ce qu'il doit faire. 
"Vous (le correspondant) etes le representant du journal. Voila une responsabilite qui 

incombe au correspondant, d'ou la necessite de faire ce que ion dit. On est dans une 
dimension cognitive. 

Ecrire pour etre lu. on procede ici a un raccourci pour expliquer la necessite d'etre court. 
Bonne chronique. le correspondant doit etre rapide, regulier, doit diversifier ses sujets, 
etre rigoureux. 
Ecrire pour communiquer. un article = un message 

Habillage de 1'article. exemples de bons et de mauvais titres (sanction), on explique les 
sous titre, les inter, la chute etc. 
Dans cette partie, on oscille entre competence, performance et sanction. 

8.4. PARTIE TROIS : GENRES JOURNALISTIQUES 

Dans l'introduction sur les genres joumalistiques il n'a pas fait reference aux 
correspondants. Domaine reserve au joumaliste, on laisse le correspondant a 1'exterieur, 
on le positionne comme spectateur (a devenir imitateur) pour marquer son exteriorite par 
rapport au champ journalistique. 

Par les genres decrits (la breve, le filet, le reportage, 1'enquete, 1'interview), on est dans 
1'ordre du faire faire et du faire ne pas faire. 
Un exemple de Breve est donne p 37. Uenonciateur donne un exemple de Breve 
publiable et sur le meme sujet celui d'une Breve inacceptable. Une breve n'est pas un 
"bouche-trou", et doit repondre dans 1'ordre aux questions : qui, quoi, quand, ou et 
comment. Ici il s'agit surtout de guider le correspondant dans la hierarchisation de 

1'information sur un papier tres court. 

8.5. PARTIE QUATRE : LES TYPES DE SUJETS 

En precisant les heures et les jours limites pour assurer la publication, on positionne le 

correspondant comme responsable. On le menace. 
En effet, apres une explication des pages sport dans la rubrique locale, on entre dans la 

phase d'explication sur la necessite de collaborer pour maintenir cet equilibre (un poids 
qui repose donc sur le correspondant). 



Dans cette partie, le correspondant pourra compulser un lexique sur les faits divers et la 

justice, Ces precisions interviennent pour limiter, en amont du secretariat de redaction, 
1'emploi de termes impropres. On est toujours dans 1'ordre du faire faire et du faire ne pas 
faire, dans une dimension pragmatique. 

8.6. PARTIE CINQ ; LES REGLES 

Le titre de la partie annonce deja le ton de ce qui va suivre. Le terme de "regles" 
implique que le correspondant doit respecter des directives, ce qui est rappelons le assez 
atypique comme requete si l'on reconnait le correspondant comme non lie au journal. II 
s'agit en fait de regles admises au moment de "1'embauche", un respect au contrat moral 
qui unit le correspondant au journal. 

Sur 1'emploi des temps, on est dans une dimension pragmatique, la menace. L'appel au 
respect des regles est 1'indicateur de sanction possible (on vous aura prevenu). 
Lemploi des temps est "a respecter". Ce n'est pas comme si on avait dit: "il vaut mieux 
respecter". "Nous vous demandons" pose d'emblee le correspondant en position de 
donneur, redevable. La grille proposee comme "verificateur" oblige le correspondant a 
respecter ces regles. Lenjeu est de faciliter le travail des professionnels qui relieront la 
copie des localiers avant publication. La grille est 1'expression de la sanction. Le 
correspondant est a priori invite a utiliser la grille pour relire son article et controler si 
celui ci est "aux normes". 

8 7 PART|E S|X . PH0T0 

L'auteur dresse un bilan rapide de 1'importance de 1'illustration en presse quotidienne 
regionale. On note toujours la menace qui pese, si la photo est mauvaise ce n'est pas 
bien, ce n'est pas vendeur (mais le correspondant, moins encore qu'un salarie du journal 

n'est pas admis dans les interets economiques, c'est donc sur un autre registre qu'il faut 

attirer sur la necessite de "bien faire"). Les exemples donnes sont autant de "ne pas faire" 
que le correspondant doit respecter. Ici aussi nous sommes dans une dimension 

pragmatique. 
Les regles elementmres de la photographie sont enoncees pour permettre au 
correspondant d'eviter de commettre les plus grosses aberrations que sont le flou, le 
contre jour etc. II n'en reste pas moins que le correspondant n'est pas plus un individu 
forme a la photo qu'il ne l'est a 1'ecriture. Par rapport a 1'importance accordee a 

l'illustration ou plutdt a l'idee que l'on se fait de 1'illustration en rubrique locale, cet 

amateurisme (au sens pejoratif du terme, c'est a dire d'incompetent), semble difficilement 

franchissable. 



Pour toutes les pages introductives aux chapitres, on trouve un parcours narratif 

similaire. Le correspondant est totalement soumis au savoir des professionnels. 
L'acquisition des techniques pourrait lui faire approcher le cercle si ferme, mais pour se 
faire, il faut qu'il ne soit pas decevant. La relation "maitre- eleve" visible a travers le 

document (induit par sa forme pedagogique) donne une dimension particuliere a 
1'exercice de Vactivite, il ne faut pas decevoir. 

8.8. CONCLUSION 

En 1'absence de toute ecole du correspondant (signe entre autre que 1'activite n'est pas 
autonome), c'est en interne que des politiques de formation s'organisent. La demarche est 
totalement illusoire car le correspondant et le joumal ne sont pas lies par un contrat. 
Pour palier a ce manque et justifier la demarche, on introduit une dimension didactique. 
Le livret est la base d'une idee de formation qui s'exprime depuis quelques mois par des 
journees ou 1'auteur du livret vient donner des "cours" sur les differents themes abordes 
dans ce livret. 

Dans le document on est dans 1'ordre du faire savoir et du faire faire. II s'agit d'un 
discours didactique (c'est a dire oppose au discours scientifique) qui renvoit a un 
ensemble que 1'auteur construit et non pas a un objet exterieur. La norme c'est le faire 
faire (et le faire ne pas faire). II y a deux objets : 
- etre un bon correspondant 
- avoir la bonne information (par le biais d'un comportement defini comme simple objet 
technique). 

La construction de la conscience locale passe par la continuite, le suivi (un sujet traite 
d'un bout a 1'autre), la deception ici est le manque constitutif par rapport a un objet. Tout 

ce qui definit symboliquement le journaliste n'est pas aborde dans le document. L'auteur 
procede a un encmce de regles, d'astuces, de maniere tres fragmentee, a 1'image du 
traitement de 1'information en rubrique locale. Un dispositif qui aboutit la plupart du 
temps a une mise en representation des communes sans lien avec des processus sociaux 
de fond. Le decoupage du livret est dans la lignee de la perception "rurale" de la locale, il 

ne donne aucune cle au correspondant pour apprehender l'information autrement que 
selon une delimitation administrative et politique du territoire. 

Ltdee d'un document destine aux correspondants est bonne, dans la mesure ou le 

correspondant arrive sans formation au journal (bien que le reseau des correspondants 
evolue vers une population plus jeune, plus dipldmee et moins sedentaire), avec 

l'ambition peut etre de devenir journaliste. Mais ce livret, tel qu'il a ete construit 
n'apporte rien en terme de comprehension conjoncturelle et symbolique de la profession 
de joumaliste. Le projet est de "professionnaliser" le correspondant, a cette attente le 



document echoue, a moins qu'il ne soit 1'expression de la vision du journalisme au journal 
Le Progres, mais ce n'est pas le debat ici. 



Edillon» /CrlWee A B c D E F G K GENERAL 
Dales d'entr6e G <5 >5 >10 G <5 >6 >10 G <5 >5 >10 G <5 >5 >10 G <5 >5 >10 G <5 >5 >10 G <5 >5 >10 G <5 >5 >10 
Hommes 51 24 9 1 7 26 1 6 3 7 1 9 1 1 4 4 1 4 8 3 3 23 1 4 5 3 1 9 1 1 5 3 23 15 5 3 9 5 3 1 184 
Femmes 30 0 4 7 1 6 9 4 3 1 2 1 0 4 4 1 7 1 7 0 0 1 9 1 6 3 0 1 1 1 0 1 0 9 8 1 0 9 8 1 0 123 
Etudlants 3 3 0 0 0 0 0 0 3 3 1 1 7 7 0 0 9 9 0 0 5 4 1 0 5 5 0 0 3 3 0 0 35 
Demandeurs d'emplol 4 4 0 0 3 3 0 0 1 1 0 0 3 3 0 0 9 9 0 0 3 3 0 0 1 1 0 0 2 2 0 0 26 
Retrait6s t 6 5 2 9 5 0 2 3 1 0 0 0 2 1 0 1 1 1 0 0 2 1 0 1 2 1 1 0 1 0 0 1 30 
Actifs 47 27 10 1 0 26 16 4 4 20 1 5 0 1 1 4 1 1 3 0 20 9 7 4 1 9 1 2 5 2 1 9 14 2 3 1 1 8 3 0 176 
Femmes au foyer 5 4 1 0 S 4 0 0 1 1 2 3 3 3 0 0 1 1 0 0 1 1 0 0 4 3 1 0 0 0 0 0 20 
Secrdtaires de malrle 4 0 0 4 3 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 
Employds de mairie 1 0 0 1 0 0 0 0 3 0 0 0 1 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 7 
Hommes au foyer 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 2 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
TOTAL 81 42 51 0 31 42 30 32 1 8 307 
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Oullins 
URBANISME 

Un point sur les chantiers en cours 
L'ecole Moreaud fait peau neu-

ve, les travaux avancent a grand 
pas, Cloisons abattues, espace en-
tierement reamenage et repense, 
c'est dans un batiment entierement 
neuf que le centre social Diderot 
slnstallera en septembre prochain. 

Les travaux ont debute en fe-
vrier dernier, le gros oeuvre est 
maintenant acheve pres de 
1 500 m2 de surfaces ont ete co/n-
pletement restructures. lln concept 
nouveau, rendre les pieces com-
pletement independantes les unes 
des autres. Le centre social fedlre 
en effet une multitudes d'activites 
differentes (Secouristes, Gymnas-
tique volontaire, universite tout 
age...) qui ont besoin d'exercer 
leurs activites en toute indepen-
dance. 

Un espace rendu du complete-
ment accesslble aux personnes a 
mobilite reduite avec l'installation 
d'un ascenseur. Celles ci pourront 
ainsi acceder 6 toutes les pi6ces 
du batiment. Le choix d'un ame-
nagement avec des coursives est 
aussi destine i leur rendre une mo-
bilit* plus facile. 

•tHuant a l'icole de la rue de la 
ripubliqut, elle vient d'etre d6mo-

lie. Le projet immobilier ne pou-
vant debuter pour 1'instant, il est 
prevu d'amenager cet espace en 
stationnement provisoire jusqu'4 
la fin de l'annee. Les travaux de-
vraient en principe debuter debut 
1998. En attendant une aire de sta-
tionnement provisoire sera mise 
en place. 'Un parking a cetendroit 
permettra un meilleur acces aux 
centre en particulier pour les fetes 
de fin d'anne& precise Fran?ois 
Noel Buffet. Les arbres de cette an-
cienne ecole sont pour 1'instant 
conserves mais une recente etude 
sanitaire montre qu'il ne survivront 
pas aux travaux. II est neanmoins 
prevu d'amenager des espaces 
verts autour des constructions un 
element juge « Imperatif » par l'ad-
joint a l'urbanisme. 

Parmi les autres projets en 
cours le rachat de la clinique Clau-
de Bernard. Fermee depuis plus de 
trois ans, elle doit etre rachetee et 
transformee en maison de retraite 
medicalisee. La signature est im-
minente. La ville d'Oullins souhai-
terait racheter une parcelle du ter-
rain de la clinique (3 000 m2) pour 
agrandir le parc Chabrieres. 

F.S, 
Le chantier de l'6cote lloreaud est pour 1'lrislant 
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JOURNEES DE L'IRIS 

Une floraison anticipee 
Les journees de chaleur du mois d'avril ont accelere la floraison des iris du parc 
Chabrieres. Les techniciens des espaces verts doivent donc faire usage 
de toutes les ruses pour maintenir les fleurs epanouies jusqu'a la fln de la semame. 

Camp* «n plein ceur du pirc 
Chabrieres, un ilol de veloun et de 
couleurs : Viriseraie du Parc Cha-
briires. Comme chaque annee • la 
mi- mai„ le personnel des espaces 
verts de la ville met les bouchees 
doubles. Le week end prochain. des 
milliers de visiteurs viendronl po-
ser leur regard sur les quelques 
«00 varietis a Voccasion des 7™ 
joumees de 1'lris. 

Aptes de nombreuses artnees 
de travail, rinseraie d'Oullins a ac-
quis une renommee nationale. Spe 
cialisee dans l"iris de jardin, elle oc-
cupe le second rang derriere ceile 
d"Orl*ans. Un bemol cette annee. 

les conditions meteorologiques 
n"om pas,ete lavorables, 

Demmege... 
Un printemps capricieux. des 

ecarts de temperature importants 
entre le jour et la nuit, autant d' in-
gredients qui n'ont pas favorise 
1'epanouissement des iris cette an-
nee. Les premiers ont fleuri tres 
vite mi-avril en raison des fortes 
poussees de chaleur. «JIs ont eti 
fortement pertutbes par /e froid voi-
re meme le gel I» nuit et /a chateur 
de certaines journees durant le 
mo/s d'ivr/7 ». Certains ont ete 
stoppes dans leur floraison, 
d autrei n'ont pes fleuri du tout. 

Armand Honorat createur de 
1'iriseraie souligne : « /Vous avons 
ralenti quelque peu la tlormson par 
une technique simple. H sutfit de 
laisser la fleur fanee surlatigepour 
ralentir 1'epanauissement do se-
cond bouton. Cer plut on coupe 
vite /a fleur fanee plus celte du des-
sous souvie vtt». Apres tiix ans au 
cdte des iris on commence a les 
connaitre et i smoir comment • les 
diriger. »Cene sera certainement 
pas cette annee une des plus belles 
fetes de l"iris maiaon compte nean-
moins dans les massifs plus de 20 
varietes nouvelles repondant au 
nom d'oiseau Lyre, de douce Frarv-
ce ou encore de fanfaron. Une par-

lie de riraecaw s as» etendue au 
sentier des symtooles. 

Ce sentier aertnel a chacun de 
s'initier lliuill Porigine de 
nombreux vegetaux differents des 
piantes aux amres en passant par 
les tleurs. Une ttenuine d eseeces 
differentes jawnnent ce parcours 
initiatKtue. un parcours en perpe-
tuelte svoiution. 

les V ournees de 1'iris seront 
aussi roccasion pour le groupe my-
coiogtque et naturaibte d'Oultins 
depresemer uneexposmonde300 
especes de fleurs fralches venues 
de tous les oeoanenwits environ-
nants. 

F.S. 
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SOCIAL 

La CAFAL dans des locaux neufs 
Cest fait! L'antenne CAFAL a ouvert ses portes Mer a La Saulaie. 
Pour un service de proximite... 

L'antenne de la Caisse d'allocations familiales (CAFAL) a ouvert 
ses portes hier dans le quartier de la Saulaie. L'implantation d'une 
telle structure rentre dans le cadre d'une redynamisation de ce quar-
tier, une delocalisation importante des permanences au prealable ins-
tallees a hdtel de ville. 

Ce site a et6 choisi pour la facilite d'acces par les transports en 
commun. Pres de 4 000 personnes oullinoises sont concernees par 
cette offre de service qui etend ses activites. 

Cette initiative prise de concert entre la ville et la caisse d'allo-
cations familiales a pour but de developper un service de proximi-

! te et une aide aux familles en difficulte dans leur vie de tous les jours. 

Uis travail tle proximit6... 
Les actions menees entre la ville et la CAFAL visent h amdliorer 

les conditions de vie des familles oullinoises (accueil social en par-
ticulier..) pour experimenter une nouvelle intervention sociale et ad-
ministrative en direction des familles allocataires. Cette nouvelle 
structure facilite un acces aux droits sociaux, et permet de recher-
cher et de trouver des rdponses nouvelles, adaptees a la situation 
de chacun. 

Une 6quipe de travailleurs sociaux (assistante sociales, techni-
ciens conseils, secr6taire medico sociale) developpera une inter-
vention de proximitd quotidienne dans le but de conseiller notam-
ment les meres de familles dans leurrecherche d'emploi. Un soutien 
par la proximit6 qui se concretisera par une protection de la fonc-
tion parentale en particulier dans des cas de rupture familiale. 

Tous ces acteurs participeront egalement au projet global d'in-
tervention pour 1'amelioration de 1'habitat et du cadre de vie du 
quartier de la Saulaie. L'installation de cette equipe est une occasion 
d'associer dans un meme lieu un accompagnement social nouveau 
et une permanence administrative deja existante dans les locaux de 
hotel de ville. 

F.S. 
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La grogne au colldge Brossolette 
Le ton monte chez les parents d'eleves qui s'etonnent de Vabsence repetee des professeurs 
sans que le rectorat ne se soucie de les remplacer 

Les parents d'6!6ves FCPE du 
colldge Pierre Brossotette s'in-
qui6tent Depuis le d6but de l'annee 
scolaire plus de 700 heures d'en-
seignement n'ont pas ete assurees. 
Les professeurs absents ne sont 
pas remplaces crdant ainsi un d6-
ficit d'heures important. Un pro-, 
b!6me qui n'est pas propre 6 ce col-
16ge mais qui tient a uoe politique 
du rectoratqui, pour des raisons fi-
nantikres nepeut assurer les rem-
placements des enseignants ab-
sents. 

Bien d6cidds b prendre le pro-
blfeme « 6 bras le corps », les pa-
rents d'6l6ves ont 6crit une lettre 6 
tous les candidats aux elections 16-
gislatives dela 12 e circonscription 
duflbone. 

D6gradetion 
des «ondilions 
d'en$eignement 

Difficile, elle le fut cette anntie 
scolaire, avec des trous dans les 
emplois du temps 6 * tire la 
rigo » i Des enfants peut etre pas 
mecontents, mais au bout du comp-
te des lacunes qui s'accumulent, 
La loi pr6voit quepourun arret ma-

i ladie de trois semaines, l'ensei-
gnant doit Impdrativement #tre 
remplacd. 

Un professeur de musique est 
absent depuis le mois de novembre 
et n'a toujours pas 6t6 remplac6 6 
ce jour. Un professeur d'6ducation 
physique parti en cong6 materniti 
n'a 6t6 remplace qu'au bout d*«m 
mois «t 

decompte s'ajoute les jours ab-
sences pour formation. « Plus pa 
va, pire c'est, les professeurs chart-
gent souvent ce qui cree um gran-
de instabilite chez /es enfants». 

La section d'enseignement la 
plus touchie reste celle de 1'ensei-
gnement gen6ral et du pr6appren-
tissage. La dur6e I6gale d'ensei-
gnement n'a pas6t6 respect6e tout 
au long de I'ann6e. Elle pr6voit 
entre 26 et 30 heures d'enseigne-
ment par semaine pour les classes 
de la 6 e 6 la 3 e. < Dans toutes /es 
c/asses, les heures d'enseignement 
sont en dessous du seuil impose' 
par la legislation. Ces enfonts ont 
besoin d'un suivi tout particuliar, 
c'est compl&temant incohirent 

avec la politique de developpement 
de 1'apprentissage tant prdnee ac-
tueUement. » 

A 1'inquietude s'ajoute le me-
contentement suite au refus de Mi-
chel Terrot d'investir pour 1'instant 
dans la construction d'un gymna-
se pour le college. Un financement 
qui devrait s'etablir de concert avec 
le conseil general. Priorite a ete 
donn6e a la requalification de l'6co-
le Moreaud et au reamenagement 
du centre de la Renaissance. 

II n'emp6che qu'aujourd'hui 
suivre un cours de gymnastique a 
Pierre Brossolette c'est tout une 
histoire I Les eleves suivent le cour 
dans le hall de 1'etablissement. Pas 
vraiment des conditions ideales I 

Pour l'instant les enseignants pal-
lient a ce probleme d'envergure en 
choisissant des sports adapt6s au 
conditions d'enseignement (Ping 
pong), 

Les enseignants * jonglent » 
entre le stade du Merlo, le piscine 
et le hall. «C'est reellement inad-
missible, nous ne laisserons pas 
passer cela, l'education physique 
fait partie de 1'enseignement et il ne 
fautpas la ndgliger». 

La FCPE cherche les moyens 
d'action h mettre en ceuvre pour 
que la situation redevienne stable. 
En attendant la colere gronde, Une 
affaire a suivre.. 

FRANgOISE SALVATORl 
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La Maison de l'emploi fait son bilan 
Inserer» former assurer un vcritable suivi des chomeurs tels sont les objectifs principaux que s'est fixe la maison de 1'emploi 

Camp^e en plein cceur de la w 
3 cette structure ouverte depuis 
995 esl une sorte de « guichet 
-nique » mais aussi une plate-for-
ne de service ou les demandeurs 
3'empiois de la commune trouvent 
jn accueil et un suivi personnalis6 
adapte a leur demarche de r6in-
sertion professionnelle. A leur 6cou-
•e. deux personnes, des interlocu-
•eurs privildgiis mettent b leur 
aisposition leurs competences pour 
a rMaction de CV de lettres de mo-

:ivation... 907 personnes sont ac-
tueilement inscrites. Cette aide pen-
oant une periode difficile ne se 
fimite pas dla« simple » recherche 
d'un emploi, mais guide aussi le 
demandeur dans son orientation; 
un travail en amont necessaire pour 
asseoir un d6marrage dans la vie 
professionnelle. « Bien souvent ies 
jeunes qui passent ia porte ne §a-
vent pas quoi faire. Ils ont une fris 

mauvaise connaissance des me-
tiers.» 

Pour pallier a cette lacune, la 
Maison de 1'emploi met h leur ser-
vice un togiciet qui les aide dans la 
definition d'un veritable projet pro-
fessionnel. Un parcours de ques-
tions reponses les aide a definir 
plus pr6cis6ment un metier par rap-
port k leur cursus. Le Conseil g6-
n^ral et la Region sont les princi-
paux partenaires financiers de la 
ville d'Oullins dans cette action. 

Accuell el erientaHon 
* Cette structure pilote sur un 

petit territoire etait une vgntabie 
aventure pour le Conseil g6nerai 
Nous y avons mis les moyens et 
son efficacite est maintenant re-
connue. Cest un bon investisse-
ment » souligne Gilles Lavache 
conseiller general. Aujourd'hui la 

Maison de 1'emploi compte en 
moyenne 150 passages par mois et 
la frequentation des personnes de 
plus de 26 ans est en nette aug-
mentation. Une des missions es-
sentielle de cette structure est de 
defricher des gisements d'ernplois. 
Le traitement des offres d'agences 
de travail temporaire est une des 
actions novatrices de la maison de 
1'emploi. Un v^ritable travail de par-
tenariat se met en place, 1'objectif 
1997 est de developper le contact 
des inscrits avec ces sociMs pour 
accroitre le nombre de mtses a 
1'emploi. Une centaine d'offres a 
ete transmise l'an dernier par le 
biais des agences intirimaires et 
75 % dtaient en adequation avec 
les profils des personnes inscrites. 
Un bon debut pour une nouvetle 
initiative. 

La Maison de 1'emploi oriente 
par ailleurs ses activites vers les 

actions d'insertion profession-
nelies. Les personnes en contrat 
emplois solidante beneficient d'un 
suivi tres regulier et indivtdualts6. 
« Nous restons cependant dans la 
logique de notre specificite » sou-
ligne Herv6 Piquet Gauthier « Nous 
nous appuyons sur des structures 
associatives comme la Cossifef ou 
sur ia plate-forme de services qui 
ont davantage un rdie sociat.» 

La Maison de 1'emploi feddre 
toutes les institutions et associa-
tions ayant pour theme 1'emploi, 
la formation ou 1'insertion. Un sui-
vi rigoureux de tous les deman-
deurs d'emplois y est assure en 
donnant a celui ci un maximum 
d'outils pour aboutir dans sa re-
cherche. Elle est actueilement une 
des plus performantes dans le de-
partement. 

F. S 

JOURNEES DE L'IRIS 

Parc Chabridres : plein feu sur 1'lris 
Le parc Chabri»re« ouvrira 

ses grilles aujourd'hul, * l'hon-
neur pour trois jours ; 1'lris. Les 
400 varietes de la seeonde iri-
seraie de France bien que mal-
men*es par les rAcentes condi-
iiona atmosph*riques seront 
bten au rendez vous. 

Les fortes chaleun du mois 
d'avril conjugu*e« k la fraicheur 
les nuits ont «vanc* la floraison 
>u hloque la croiseence des 

?leurs. 
Des esp*ces tardives (black 

dragon, bateau ivre, ehartreuse 
Suffles...) qui arrivent tradi-
•lonnellement« eclosion en juin 
sont actuellernent en plein epa-

nouisiement, une aubaine pour 
le vitlteur qui d'ordinaire ne 
peut les admirer lors de ces tra-
ditionnelles journees. 

Le public pourra s'attarder 
6galement sur le sentier des 
«ymbolei, une balade au coeur 
du pare oU le visiteur decouvri-
ra la faee « cachee des veg*-
taux ». Ce parcours, veritable 
promenade au coaur des ri-
chesses neturelles de ce lieu 
permet 4 chacun de s'initier a la 
vie et t> 1'origine de nombreux 
v6g6taux. 

Les dAnominations des 40 
especes ne flgurent pas seules 
sur les panneaux mais sont ac-

compagnAes du «ymbole de 
chacune des variites, Alnsl on 
apprend que ie cypres est 
•« rarbre de la persiitance », le 
tamaris symbollse la solltude, le 
laurier arbuste » feuille penis-
tante embMmatique de la gloi-
re et du courage notamment 
chez les romains... 

F. S 

Le perc Chebrl»ree eet ou-
vert durant cee trale Jours 
de 9 heure* * 1S Neuree. 

400 vartet*» soMrent 
»u» vtslteur» 

SERVICES DE GARDE 
DES 17, 18 el 19 MAI 
MlDECiNS 

Ovllln», La Mulatiere, 
Pierra-Binita. - Samedi. doc-
teur Gruffoz, telephone 
04.72.34.64.64. 

Dimanche, docteur JaiHet, 
tel^phone 04.72.34.6*.64, 
04.72.39.01.88. 

Lundi, docteur Morvan. te-
lephone 04.72.34.64.64, 
04.78.51.47.70. 

Brlgnais, Charly, IHgny, 
Millery, Saint-Genis-Uivel, 
Vernaison, Vourles. - Same-
di et dimanche, docteur Del-
maire, telephone 04 72.30.70 60 

Lundi, docteur Fume, tele-
Dhnnn r» • - -

PHARMACIES 
Sainte-foy-les-Lyon. - 5a-

fiedi et dimanche. Mmes Mou-
raret-Poizat, 8. place -icara. 

Lundi, MM. Bismuth-Cuzen. 
avenue de Limburg. 
Tassin, Charbomnieres. -

Sameoi, dimancne ei jnc», 
Mn~e Badin, 10. aven „e ce Ve-
mval <5'). 

Oullin», Plarra-Benite, 
Brignai», Saint-<$eni»-L»v»l. 
- Samedi et dimance. :har. 
"nacie Revnaud. 3. cace _a-
"ouiav. Saint-Geris-L-.vg . 

,unrt- — 
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Cenves 
Un relour de Rome 

Parmi les trente-cinq adultes 
ayant recu le bapteme par Jean-
Paul II I Rome, pendant la nuit 
pascale, il y avait Marie-
Ohne,Vean. residente de 
Cenves. Jeune fille au pair, dans 
une famille cenvarde, elle suit 
des courts d'arts plastiques a 
ricole d'art chretien. 

Marie-Ohne est nie au Cam-
bodge il y a vingt-quatre ans. 
Orpheline, r6fugi6e au camp 
Sakeo en Thailande, elle a ete 
adoptee par une famille fran-
caise avec 1'aide et le parrainage 
des « Enfants du Mekong » (1). 

Cette jeune fiile, qui a connu 
la philosophie bouddhiste, nous 
a affirmd avec force avoir choisi 
en toute Iibert6 la toi chretienne. 

Son parcours vers le bap-
ifeme qu'elle d6sirait ardemment 
fait refSrence aux premieres tra-
ditions avec plusieurs etapes, 

La premiere a ete l'accueil 
dans l'6glise le 28 janvier b 
Cenves par le pere Bruno Marie. 
La deuxifeme a ete c6l6br6e par 
l'6v§que a Perpignan le 27 
mars : 1'appel decisif. 

L'accomplissement dtait le 
baptfeme par le pape la nuit pas-
cale du 10 avril. Du grec bap-

tizen qui signifie « immersion », 
le bapteme symbolise la plongie 
dans l'eau, source de la vie. Les 
recits bibliques decrivent, en 
prSfiguration, la traversee de la 
mer Rouge et la liberation du 
peuple d'lsrael, la travers6e du 
Jourdain qui est le don de la terre 
promise : la vie eternelle. 

Le «cat6chisme de 1'Eglise 
catholique» qui a obtenu un 
grand succes de librairie, rap-
pelle que le rite du bapteme 
donne toute sa signification aux 
r i c h e s s e s  r e c u e s  p a r  l e s  
croyants, dont la resurrection 
apres la mort. 

Le bapteme recu du pape n'a 
pas une valeur superieure a celle 
du plus humble des pretres, 
mais souligne la solennM de 
l'entr§e dans 1'Eglise, 

Suivi de la premiere commu-
nion, de l'onction du Saint-
ChrSme par la Confirmation, du 
baiser de paix du Saint-Pere, la 
nuit ou le cierge pascal apporte 
la lumifere, on comprend mieux la 
profonde emotion de la nouvelle 
baptisde et la valeur de son 
t6moignage. 

Nous esperons revoir long-

temps et souvent son radieux, 
sourire dans les rues du viilage. 

ANDREBUREL 

• (1) « Les enfants du Me-
kong » est une associatiori ayant 
vocation d'aide a l'enfance du 
Sud-Est asiatique 5, rue de la 
Comete, 92600 Asnieres. 
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Vlslle de TF1 

Une equipe sympathique de 
TF 1 est venue quelques heures a 
Cenves pour tourner une sequence 
qui sera diffusee dans ie cacire de 
rimissiori « Combien ps coute » 
presentee par J.-P. Pernaud du 
4 juin a 20 h 50. 

1'emission appcrtera queiques 
surprises icamera cachee...) et per-
rnetfra de ccnnaitre 1'ampieuret !es 
methodes emplcyees par certains 
,'endeurs sur des marchis de foires 
ie notre region et aiiieurs... 

A cette occasion, nous avons pu 
:onstater !a qualite des methodes de 
ra\'ail et ia conscience profession-
lelle de Christophe Brule, journa-
iste ; Olivier Meyian, camersman ; 
:ric Kossijan pour le son et Clara 
kudi, assistante. La presse ecrite a 
= piaisir de diffuser leur image sta-

tique certes mais en plein travail 
pays Haut Beaujolais leur a pu t 
camera a beaucoup tourne... 

0es 6@@BieE!s he@FeiS2; 

Des eieves de CR et CE1 de 
l'ecole Georges-Brassens de Glei-
ze sont en sejour classe verte au 
gite de groupe de Cenves. Cette 
ecole est geree par ie district de 
Villefranche. 

Le theme est la decouverte de 
l'environnement avec un travail 
d'initiation musicaie assure par 
Mme Paule Bonnet Dumond. Un 
exemple d'enseignement sur le tas 
toujours benefique. 

Les 23 enfants, ieur instituteur 
et les parents d'eieves qui le se-
cOndent se declarent ravis de l'ac-
cueil, du cadre, du paysage et du 

confort du gite. Cela confirme I 
appreciations notees sur le liv 
a"or... 

Ce groupe profite pleineme 
du beau temps, font des rando 
nees et ont assiste a !a ferme A 
dre Lacharme du Gerbet, a ia tr; 
te o'es vaches et des chevres et a 
cor.duite des chevaux... Nous U 
avons rencontres autour d'ur 
grillade sur 1'aire de loisirs. Not 
avons apprecie leur courtoisie, 
gaite des enfants. 

Gites de groupe et d'etap 
telephone 04.74.04.60.S2. 

ANDRE BURE 
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Portes ouvertes 
B I eco le d'art chretien 
Cest une occasion de mieux 
connaTtre cet iristitut dont ie but 
est de former les jeunes, dans les 
disciplines, th6§tre et chants, 

.,PISI«E I 

' Depuis sa'1ond«ion.'il y a 
cinq .ans, une imponante #wlu- . 
tion, notamment dans.les'e»ec-
tifs avec'30.;'4l6y.es, en ,92, 
prouve. I'attirance des jeunes 
pour la vie en commun qui leur 

-esf propos6e," dans l'esprit du 
.compagnonnageT;'- •" 

Ce rayonnement est attest6 
par ies participations ext6rieures 

de tous ceux qui croient en 
i'enjeu de ia cuiture. Ce soutien 
morat est.cornpl6t6 par l'aide 
watSriele, Ainsi,'.ie budgeC ali-
me«6 pour 60 % psr ies frais de 
scoiar<t6. est coropiSt*. pour 
,40 % par les dons et legs volon-
taires. • 1 '• 

En fonction des demandes, 
une 6coie secondaire sous le 

Andr6 
BUREL 

comrsDondoit sfce c«ic 

W<Y VV AUOTLTOIA. 
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nom de DostoTewski avec 
ciasses premifere et terminale ; 
pr6parent au bac A3 et I'entr6e h ' 
1'dcoie supdrieure. 

Esprlt de 
1'enseignement 

M. Paul Tavernier, ancien 
directeur, dont la quaiit6 et la 
carrifere d'ing6nieur lui permet-
tent d'enseigner les maths et 
1'anglais, insiste sur ia nScessitd 
d'une formation g6n6rale des 
futurs artistes, qui seule, permet 
le plein 6panouissement de leur 
inspiration. 

Le Pere Bruno Marie, doc-
teur en philosophie, directeur 
des dtudes, r6p6te que les 
caract6ristiques fondamentales 
de 1'enseignement est le lien 
entre cuiture gindrale et artis-
tique avec le retour aux sources 
grecques et latines avec !'ensei-
gnement de l'6glise. Le but est 
de rSpondre aux besoins actueis 
et non h une mode de vaines 
traditions. 

Jean d'Alen$on, pr6sident 
des amis qui gferent l'6cole, 
ditaille avec conviction les exi-
gences de 1'enseignement sur 
les plans artistique, philoso-
phique et humain, sans qu'il soit 
question de d6velopper de 
fausses convictions, pires que le 
doute. 

II insiste sur ics sources de 
progrfes gin6r6es par ies ten-
contres entre maTtres et disci-
plines, dans le cadre d'une vie en 
commun qui apporte une 
richesse de d6veloppement des 
vertus humaines grdce b une 
intensit6 d'enseignement sans 
perte de temps. 

Christine de Magny, titu-
iaire de maTtrises de lettres et 
d'histoire de l'art et d'un 
diplome de 3* cycle de mus6o-
logie est responsable des cours 
secondaires. L*art chr6tien n'est 
ni riducteur, ni limitatif, divelle, 
car ies 6ikves s'expriment aussi 
par des arts profanes, dans un 
milieu trfes ouvert vers I'ext6-
rieur, qui n'est pas un noviciat 
pour une vocation de religieux. 

Cette Squipe, efficacement 
aid6e par Paul des Boscs, fait 
appei b des enseignants origi-
naires dc tous horizons commo 
Dominique Leverd pour le 
thdStre (Paris), d'Eva Vlavianos 
pour les arts plastiques 
(Athfenes), Fahme pr§tre melkite 
(Paris) pour le chant, Paolo Riva-

roli (G@nes) pour la musique, 
Picard (Sa6ne-et-Loire) pour le 
vitrail... 1 

Leurs concours s'inscrit dans 
un esprit de prSceptorat et de 
monitorat. 

Les jeunes: leur contact r6-
vfele une conviction, -un 6pa-
nouisseemnt dans leur gaTt6. 
Marie, 6crit que c'est toute la 
personne humaine qui est 6du-
qu6e par l'6thique communau-
taire/comprenant une participa-
tion aux t§ches administratives 

et mat6riel!es : service, m6nage, 
vaisselle, cuisines. . 

Ils viennent de toutes Ie^t6-
gions franpaises, du. Caria^a, 
Panama, Beigique, Suisse. ,;JV 

. • V. • .% 
Avenir' .;oi. 

L'effectif 4 la rentrfe seABe 
40 h 42 6i6ves. Cela implique 
une nouvelle organisation, de 
nouveaux amSnagements., 

Atnsi va se confirmer la pgfti-
cipation de l'6cole grdce k-sa 
croissance, dans le miSieu d4.yie 
locale, !'6volution 6conomique, 
la restauration de iocaux qui 
tombaient en ruine, la d6mq<ya-
phie, une animation par la "pT6-
sence non seulement des i£si-
dents mais aussi des intetife-
nants ext6rieurs. ,r,jy 

Un travail intense avecotiies 
moyens mat6riels Hmit6tiA a 
permis des r6alisations, cornme 
ia cr6ation h Genfeve de la;$fa-
maturgie « La Lumi6re de 
Jean » avec un projet sur Ly#ri. 

Dbs la rentr6e, un atelier de 
vitraii sera op6rationnel avec des 
eommandes d6jd enregistr£e§. 

Ces initiatives contribue£Qnt 
au rayonnement ext6rieur 80u 
Haut Beaujolais. jo-j 

ANDR6BU|(|L 
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L'wnion fcait la «7» 

f&i&k* 

"#3: - • ^ 
Guignier et la jeune Maryhne 
Un vrai banquet avec un fas 
tueux menu devait suivre 

Alors que tant de difficultcs 
freincnt la formation des coro 
munautes allant des com 
munes a !'Europe, !es reunions 
informelies sont des succcs 
parce qu'elles viennent de la 
base ou chacun met du sien. 
Cest peut-etre un exemple a 
mediter. 

ANDREBUREL 

les yeux des autres, nous de-
vons discerner la poutre qui est 
dans notre ciel et que nous de-
vons rcspecter ceux qui por-
tent !e fardeau des jours 

La vague animee par ia fan 
are de Rropieres a traverse piu 

sieurs fois le viliage avant un 
depiacement a Avenas et Saint 
Mainert. L'hommage au mo 
nument aux morts d'Ouroux a 
suivi, avcc le depot d'une ger 
be par le president d'hunneur 

retrouvee dans unejoyeuse 
ambiance preparee par ie pre 
sident Revallon et son equipe. 

L'eg!ise d'Ouroux etait plei 
ne et tous ies fideles ont parti 
cipe aux chants. Le choix des 
lectures par les conscrits rsp-
pelait, selon les commentaires 
du P. Perrin, en tenant compte 
du realisme de notre temps, 
que nous sommes appeies a la 
liberte pour pouvoir aimer 
qu'avant de voir la paille dans 

Trois villages se sont unts 
pour feter leurs conscrits: Ou-
roux, Saint-Mamert, Avenas 
avec la presence de leur 
maires Boger Jambon, Alexis 
Melinana, Ferdinand San 
fjcucrd. Cela a permts de re 
unir 35 conscrits, y compris Ju 
lie Meiinand, ciasse 2017, nee 
le 1" janvier, qui a eu droit a sa 
cocarde. 

Avec familles et amis c'est 
une foule importante qui s'est 

K?J*W 

Trols villages unis par un joli riroupe de conscnts Julle, classe 2017 


